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PREAMBULE 

Pour quo i un Document Unique de Gestion  ? 

Dõorigine artificielle, le lac de Madine et ses ®tangs satellites sont rapidement devenus un 

relais de premi¯re importance pour lõavifaune aquatique, au m°me titre que le Rhin, les ®tangs 

de lõest de la Moselle et les grands lacs réservoirs de Champagne, du fait de leur position sur un 

axe de migration majeur entre lõEurope du nord et la Camargue.  

À ce titre  et depuis de nombreuses ann®es, ces plans dõeau b®n®ficient dõune attention 

particulière pour la conservation de la nature, ce qui se traduit par lõapplication de plusieurs 

outils de protection  :  

- la constitution en 1998 de la Réserve Nationale de Chasse et de Faune Sauvage  

(RNCFS) du lac de Madine et de lõ®tang de Grand Pannes, g®r®e par lõOffice National de 

la Chasse et la Faune Sauvage  (ONCFS) ; 

- la désignation au titre de Natura 2000  des sites FR4110007 (en 2003) et FR4100222 (en 

2008) du lac de Madine et des étangs de Pannes, dont les périmètres se superposent 

largement à celui de la RNCFS ; 

- d¯s les ann®es 2000, lõacquisition par le Conservatoire du Littoral  (CdL) de plusieurs 

étangs piscicoles périphériques au lac (Pannes, Montfaucon, Perche, Bailly), qui en a 

confi® la gestion ¨ lõONCFS ainsi quõau Conservatoire dõEspaces Naturels de Lorraine 

(CENL). Ces étangs ne sont pas int®gr®s dans le pr®sent cadre dõ®tude, hormis lorsquõils 

sont inclus dans le site Natura 2000 ou celui de la RNCFS (cas des deux étangs de 

Pannes). 

Ces politiques de protection ont chacune été transcrites en documents de gestion  :  

- les plans de gestion successifs de la RNCFS (établi en 1997 et actualisé en 2013) ;  

- le document dõobjectifs (DocOb) du site Natura 2000 FR4110007, valid® en 2000, et qui 

a fait lõobjet dõune ®valuation de mise en ïuvre et dõune ®valuation scientifique 

respectivement e n 2009 et 2013 ;  

- les plans de gestion des étangs de Pannes, propriétés du CdL, validé en 2011. 

 

La superposition des politiques de protection a induit différentes formes de pilotage et 

instances de gouvernance, ainsi que divers leviers de financements, ce  qui avait pu compliquer 

la lecture du site par les acteurs locaux.  

Or, pour une meilleure lisibilité et une acceptation plus partagée de ces politiques, les 

enjeux sur ce territoire doivent sõarticuler et se compl®ter, de m°me que les objectifs de 

conservation et de valorisation du patrimoine.  

 

Afin de faciliter la mise en ïuvre de la gestion sur ce territoire et dõen am®liorer la 

compr®hension et lõappropriation par lõensemble des acteurs, lõ£tat et lõONCFS ont souhait® 



 

 

actualiser et mettre en cohérence les documents de référence en les fusionnant en un seul. Ce 

Document Unique de Gestion (DUG) (au même titre que le DUG de la Côte ouest du Cotentin sur 

lequel il sõappuie pour la forme) a pour objectifs :  

- de permettre une meilleure lecture globale des dif férentes politiques ;  

- dõ®tablir un programme dõactions actualis®, hi®rarchis® et coh®rent sur lõensemble des 

terrains, quõils soient d®sign®s au titre de Natura 2000 ou non ;  

- dõam®liorer lõ®valuation des actions mises en ïuvre par des suivis et des indicateurs 

pr®cis, r®alistes et harmonis®s sur lõensemble du p®rim¯tre ;  

- de regrouper les documents de gestion et leurs instances de gouvernance respectives 

(démarche déjà e xpérimentée en 2013 à travers un comité de gestion «  triple  »).  

 

Ce DUG doit également permettre dõidentifier et dõextraire clairement la partie ç DocOb ». 

Son contenu présente donc une lecture différenciée, faisant ressortir les éléments relatifs au 

site Natura 2000.  

 

Le présent document constitue le volet « gestion » du DUG du lac de Madine et des étangs 

de Pannes (il est complété par un volet «  diagnostic » et un volet «  annexes »). Géré depuis la 

fin des années 1990 suite au classement en RNCFS, ce territoire a fait lõobjet de plusieurs plans 

de gestion, afin de planifier et dõorganiser au mieux la restauration et lõentretien des milieux. 

Ce document fait donc le bilan des op®rations mises en ïuvre sur le site jusquõ¨ aujourdõhui. 

Sur la base du diagnostic établi dans le précédent volume , le présent volet définit les enjeux et 

objectifs  du site et présente le programme opérationnel du DUG pour la période 2016 -2020 

(programme reconductible).  
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 1.  Historique et bilan de la gestion  
 

1.1.  Historique de la gestion du site  

Les différentes  politiques de protection  du site ont chacune été transcrites  en documents 

de gestion. 

 RNCFS Propriétés du CdL  Natura 2000  

Date 1982 2000-2001 
2003 (ZPS) 
2008 (ZSC) 

Document de gestion Plan de gestion  Plan de gestion  Document dõObjectif 

Elaboration du document de gestion  1997 2001-2006 2000 

Actualisation du document de gestion  2013-2015 2010-2016 - 

Évaluation - - 
2009 (mise en ïuvre) 

2013 (scientifique)  

 

 

1.2.  Bilan de la gestion du site  

 

Les politiques de protection ont induit différentes formes  dõop®rations de gestion du site. 

Un bilan de la réalisation de s opérations des différents documents de gestion est synthétisé 

dans les tableaux suivants :  

 

ü Les opérations prévues dans le plan de gestion 2013-2015 de la RNCFS du lac de Madine 

et étang de Pannes ; 

ü Les opérations prévues dans le plan de gestion 2010-2016 des étangs de Pannes et du 

Grand Montfaucon, propriété s du CdL ; 

ü Les opérations prévues dans le Document dõObjectifs de 2000 du site Natura 2000 du 

lac de Madine et des étangs de Pannes.  
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Tableau 1 : Évaluation de réalisation des opérations prévues dans le plan de gestion 2013-2015 de la RNCFS du lac de Madine et étang de Pannes 

Objectifs à long 
terme 

Objectifs du plan de gestion 
Code 
action 

Intitulé de l'opération 
Réalisation 

de 
l'opération 

Observations 

Maintenir voire 
améliorer la 

capacité 
d'accueil pour 

l'avifaune 

Conserver des zones favorables au 
stationnement de l'avifaune migratrice et 

hivernante 
SE 01 Suivi de l'avifaune en stationnement et en hivernage Réalisée Réalisé chaque année 

Maintenir voire développer le potentiel 
d'accueil de l'avifaune nicheuse 

SE 02 Suivi de la reproduction des oiseaux d'eau, des laridés et des limicoles Réalisée Réalisé chaque année 

SE 03 Suivi de la reproduction de l'avifaune des roselières Réalisée Réalisé chaque année 

SE 04 Suivi de la reproduction de la Pie-grièche écorcheur Réalisée 
R®alis® ¨ 100% depuis 2015, mais aussi pour dôautres 

espèces d'oiseaux prairiaux 

SE 05 Suivi de la reproduction de la Cigogne blanche Réalisée Réalisé chaque année 

GH 08 Installation de 3 plateformes à Balbuzard pêcheur Réalisée Réalisé en 2014 

GH 07 Installation de 2 nids supplémentaires pour la Cigogne blanche Non réalisée Localiser des sites d'implantation 

GH 04 Entériner les zones de quiétude Réalisée Arrêté en 2014 

GH 17 Entretien des radeaux à Sternes pierregarin Réalisée Réalisé chaque année 

Assurer la quiétude de l'avifaune, 
particulièrement en période de nidification 

GH 05 
Création, entretien et remise en état des panneaux de la RNCFS et du 
balisage des zones de quiétude 

Réalisée Réalisé chaque année 

Assurer la 
conservation 

des autres 
espèces et 

habitats 
patrimoniaux 

Garantir le bon fonctionnement hydraulique 
de la partie aquatique des bassins 2 et 3 

SE 06 Surveillance des espèces exotiques envahissantes Réalisée Réalisée chaque année 

GH 03 Surveillance et gestion du niveau d'eau Non réalisée Revoir le dispositif de contrôle du niveau 

Maintenir voire restaurer les roselières 
GH 13 Élagage voire suppression de saules envahissants 

Partiellement 
réalisée 

Réalisée ponctuellement, cette opération devrait être prise en 
compte dans un contrat Natura 2000 pour que l'action puisse 

être plus ambitieuse 

GH 12 Régulation des sangliers Réalisée Réalisée chaque année 

Conserver les forêts favorables aux 
espèces cavernicoles 

FA 02 Sensibilisation des forestiers à des pratiques de gestion durable Réalisée Envisager des mesures incitatives sur les forêts publiques  

Conserver les prairies d'intérêt patrimonial 

GH 09 Maintien du pâturage dans les queues de bassins 2 et 3 Réalisée   

AD 04 Convention d'usage des prairies 
Partiellement 

réalisée 
Réalisée avec un agriculteur, mais pas avec l'ONCFS 

Valoriser le 
patrimoine 

naturel de la 
RNCFS 

Développer l'intérêt naturaliste du site et 
maintenir la compatibilité entre la 

fréquentation du lac et les objectifs de 
conservation 

FA 01 
Sensibilisation et information du public pratiquant le tourisme nautique au 
respect des zones de quiétude 

Réalisée   

FA 03 R®alisation dôactions de formation et de sensibilisation Réalisée Réalisée chaque année 

FA 04 Limitation de lôouverture du site ¨ un public sp®cialiste Réalisée 
L'ONCFS délivre une autorisation très restrictive, lorsqu'un 

public spécialiste souhaite pénétrer dans la zone de quiétude 

GH 15 Conception et pose dôun panneau p®dagogique sur l'int®r°t des haies Réalisée Réalisé par le SMAT 

GH 16 Création d'une mare pédagogique Non réalisée 
Consacrer plus de temps et de réflexion afin de réaliser un 

projet plus ambitieux 
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Garantir la quiétude du site et assurer la 
police de l'environnement 

FA 05 Mise en place de panneaux rappelant la réglementation pour les canoës Réalisée   

PO 01 Réglementer certaines activités Réalisée L'arrêt préfectoral des activités nautiques a été revu 

PO 02 Veiller au respect des dispositions de l'Arrêté ministériel Réalisée   

Assurer une 
gestion courante 

optimale de la 
RNCFS 

Assurer l'entretien de la Réserve 

GH 06 
Réfection des observatoires de comptage et mise en place de panneaux y 
interdisant l'accès 

Non réalisée Prévoir le budget 

GH 14 Entretien des haies Réalisée Réalisé chaque année 

GH 11 Entretien des mares Réalisée Prévoir un curage 

GH 01 Restauration et entretien des bassins Non réalisée 
Prévoir cette opération dans un contrat Natura 2000 avec une 

étude d'incidence 

GH 02 Restauration de la naturalité des fossés amont du lac Non réalisée 
Prévoir cette opération dans un contrat Natura 2000 avec une 

étude d'incidence 

GH 10 Entretien du troupeau de Konik polski et de Highland cattle Réalisée   

Assurer la gestion administrative et 
financière du site 

AD 01 Réunion annuelle du comité de gestion Réalisée Réalisée chaque année 

AD 05 Recherche de financements Réalisée Réalisée chaque année 

SE 07 Construction d'une base de données, en lien avec un SIG Réalisée   

AD 02 Révision des arrêtés ministériels et interpréfectoraux 
Partiellement 

réalisée 
Réalisée pour les zones de quiétudes, mais reste à revoir 

dans le prochain plan de gestion  

IO 01 Mise en place d'un registre des travaux 
Partiellement 

réalisée 
Réalisée partiellement, mais pas finement 

AD 03 Convention ONCFS/COL Non réalisée   

IO 02 Appui au personnel technique par l'entretien 
Partiellement 

réalisée 
Réalisée par des prestataires et personnels techniques, mais 

il y a un besoin de renouveler l'opération  
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Tableau 2 : Évaluation de réalisation des opérations prévues dans le plan de gestion 2010-2016 des étangs de Pannes et du Grand Montfaucon, propriété s du CdL. 

Objectifs à long terme 
Objectifs du plan de 

gestion 
Code 
action 

  
Réalisation 

de 
l'opération 

Observations 

A - Maintenir 
voire favoriser 
les habitats et 
les espèces 
d'intérêt 
communautaire 

1 - Garantir le bon 
fonctionnement 
écologique de la 
partie aquatique 
(eau, sédiments et 
herbiers 
aquatiques) 

1.1. Grand Pannes - 
Assurer l'étanchéité de la 
digue et des ouvrages 
hydrauliques sur le long 
terme avec côte max à - 
55 cm 

IO1 
Réfection de la digue et de l'ouvrage de vidange (planches et bonde) et 
mise à niveau du déversoir d'orage (20 cm trop haut) et curage de la 
poêle de pêche et chenal Petit Pannes 

réalisée   

IO1b 
Contrôle du niveau d'eau des étangs (et mise à niveau par petits 
entretiens) 

Réalisée   

IO1c En cas de besoin piégeage du Rat musqué  
Partiellement 

réalisé 
Plusieurs individus tués pendant les 
pêches 

IO0 Assec d'un an en 2011 (remise en eau en octobre 2011) Réalisée 
Assec réalisé en 2012/2013 et remis 
en eau en 2014 

SE1 Pose d'un limnimètre et mesure tous les 15 jours de mai à août 
Partiellement 

réalisée 

Le limnimètre est surveillé 
ponctuellement en fonction des 
conditions climatiques, mais le suivi 
n'est pas réalisé 

SE2 Suivi de l'assec (flore spontanée) Réalisée 
Réalisé par le CEN, mais rapport non 
rédigé 

SE3 
Suivi pré et post assec sur les paramètres physico-chimiques eau et 
sédiments 

Réalisée Diagnose étang 2010 et 2014 

1.2. Petit Pannes - 
Assurer le bon 
fonctionnement avec côte 
max à - 50 cm 

IO2 Mettre à niveau de déversoir d'orage (30 cm trop haut)  Non réalisée Prévoir au budget 

2 - Maintenir les 
herbiers et les 
espèces 
aquatiques 
d'intérêt 
communautaire : 
Rainette, Triton 
crêté, Leucorrhine 
à largue queue et 
Leucorrhine à 
gros thorax et 
Bouvière 

2.1. Mettre en îuvre des 
pratiques piscicoles 
favorables aux habitats et 
espèces d'intérêt 
communautaire 

GH0 herb - Pas de faucardage Réalisée   

SE4 Contrôle en fin de PG de la qualité et quantité des herbiers (transects) Réalisée Réalisé en 2014 

AD1 
Convention piscicole - Cahiers des charges limitant les poissons 
fouisseurs et autorisant la mise en charge de Bouvière 

Réalisée Contrôle lors des pêches 

2.2. Contrôler 
périodiquement la 
population des 2 espèces 
de libellules de la 
Directive Habitats 

SE5 
Inventaire semi-quantitatif des 2 libellules à l'issue de l'assec et en fin 
de PG 

Réalisée   
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2.3. Réaménager une 
mare favorable aux 
batraciens 

AD2 Maitrise d'usage ou foncière des parcelles chemin et riveraines Réalisée   

GH3 
Recreusement d'une mare en secteur hydrique plus favorable (et 
combler l'existante) 

Réalisée 
Une mare a été recreusée en bordure 
du chemin 

SE13 Suivi de la recolonisation biologique de la mare (Triton crêté) Réalisée Données intégrées à la base CRA 

2.3. Étudier la population 
locale sur les différentes 
zones humides utilisées 

SE6 Bilan en fin de PG des populations locales de Rainette arboricole Non réalisée Prévu à la fin du PG 

3 - Favoriser les 
oiseaux d'intérêt 
communautaire 
liés aux roselières 
: Busard des 
roseaux, Butor 
étoilé, Blongios 
nain, Marouette 
ponctuée et Héron 
pourpré  

3.1. Limiter la 
colonisation des 
roselières aquatiques par 
les saules 

GH1 Coupe des saules colonisant les roselières (gyrobroyage) Réalisée Au sud-est de l'étang 

GH2 Coupe des saules ponctuels sur le haut fond Réalisée   

SE7 Suivi des placettes test pour repousse saules post remise en eau Réalisée  Réalisé en 2015 ONCFS/CENL 

GH0 Ros - Pas d'intervention Réalisée   

3.2. Assurer la quiétude 
du site d'avril à août 

FA1 Entretien de la signalétique de la RNCFS Réalisée   

PO1 
Effectuer des passages de surveillance réguliers (voire coupler avec 
SE1) 

Réalisée   

3.3. Éviter le 
stationnement et la 
reproduction du sanglier 
sur la propriété du 
CELRL 

AD3 Convention Chasse - Coordination avec les ACCA locales Réalisée 
Faite en 2012 pour le Grand Pannes 
et renouvelé jusqu'en 2018 

3.3. Effectuer un 
dénombrement annuel 
des couples (individus) 
reproducteurs et suivre le 
succès de reproduction 

SE8 
Comptage mensuel des oiseaux palustres et aquatiques nicheurs et 
recherche du Butor 

Réalisée   

B ï Maintenir 
voire favoriser 
les habitats et 
les espèces 
reconnus 
comme enjeux 

4 - Maintenir 
l'intérêt floristique 
: Grande Douve et 
Potamot à feuilles 
aigues  

4.1. Contrôler 
périodiquement les 
populations de plantes 
remarquables 

SE9 Bilan des populations de plantes remarquables en fin de PG Non réalisée Prévu à la fin du PG 
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nationaux et 
régionaux 

5 - Favoriser les 
oiseaux nicheurs 
typiques d'étangs 
et autres oiseaux 
patrimoniaux 

5.1. Contrôler 
régulièrement la 
nidification Rousserolle 
turdoïde et succès de 
reproduction pour 
anatidés 

SE8 Comptage mensuel des oiseaux palustres et aquatiques nicheurs  Réalisée   

5.2. Conserver les 
boisements et donc 
arbres creux et morts 

GH0 GH0_Bois - Pas d'intervention Réalisée 
Il est possible d'intervenir 
ponctuellement si des arbres sont 
cassés (sécurité du public) 

6 - Offrir un site 
relais favorable 
aux oiseaux 
migrateurs et 
hivernants 

6.1 - Contrôler et garantir 
l'application de la zone de 
quiétude 

PO1 
Effectuer des passages de surveillance réguliers (voire coupler avec 
SE1) 

Réalisée   

SE10 Comptage mensuel des oiseaux migrateurs et hivernants Réalisée   

7 - Batraciens : 
favoriser leur 
succès de 
reproduction 

7.1 - Contrôler 
périodiquement les 
populations 

SE11 Bilan semi-quantitatif des batraciens en fin de PG Non réalisée Prévu à la fin du PG 

8 - Maintenir la 
qualité du 
peuplement de 
libellules 

8.1 - Contrôler 
périodiquement les 
populations 

SE12 Bilan semi-quantitatif des libellules en fin de PG Non réalisée Prévu à la fin du PG 

9 - Maintenir des 
milieux herbacés 
de type pelouse 

9.1 - Entretien des 
milieux herbacés 

IO3 Fauche tardive des digues et du chemin (automne) Réalisée   

GH3 Taille des lisières Réalisée   

C - Conserver 
l'intérêt 
paysager et 
culturel et 
intégrer la 
protection du 
site dans le 
contexte local 

10 - Maintenir 
l'intégrité 
paysagère du site 

10.1. Conserver les 
boisements rivulaires 

GH0 Bois - Pas de coupe Réalisée   

11 - Mettre en 
îuvre des 
partenariats 
locaux durables 
pour assurer 
certaines gestions 
traditionnelles 
d'intérêt 
écologique 

11.1. - Mise en place de 
conventions piscicole et 
cynégétique  

AD1 
Mise en place d'une convention piscicole pour pêche tous les 2 ans sur 
carnassiers (basé sur GH15 ancien PG) 

Réalisée   

AD3 
Mise en place d'une convention cynégétique pour assurer le contrôle 
des sangliers  

Réalisée 
Entre 4 et 7 battues sont autorisées 
par an  
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12 - Garantir la 
protection du site 
dans le contexte 
local 

12.1. Assurer une 
information et un 
échange régulier avec les 
acteurs locaux 

AD4 Réunion annuelle du Comité de gestion  Réalisée   

AD5 Diffusion des résumés des plans de gestion validés Réalisée   

D ï Mettre en 
place 
lôorganisation 
administrative 
et les outils 
indispensables 
à la gestion du 
site 

13. Garantir la 
cohérence 
parcellaire du site 
protégé 

13.1. Assurer la maitrise 
foncière ou d'usage du 
chemin et annexes 

AD2 Maitrise d'usage ou foncière des parcelles chemin et riveraines Réalisée   

13.2. Garantir le maintien 
de la haie le long de la 
maison du Grand Pannes 

AD6 
Post AD2 - Échange de la partie cultivée contre haie avec parcelle 
privée  

Non réalisée À discuter avec les agriculteurs 

14. Assurer la 
cohérence des 
statuts de 
protection 

14.1. Assurer le statut 
CDL 

AD7 Classer les 2 étangs de Pannes en Domaine public Réalisée   

14.2. Intégrer le bassin 
versant des étangs de 
Pannes au sein du site 
Natura 2000 

AD8 
Extension du site Natura 2000 aux étangs de Pannes, Bailly et de leurs 
bassins versants 

Non réalisée 
Cette opération a été seulement 
évoquée 

15. Assurer la 
conformité de la 
gestion avec les 
règlementations : 
Loi sur lôEau et 
DCE.  

15.1. Effectuer une 
vidange adaptée et 
refermer l'étang dès la fin 
de pêche 

IO4 
Vidange en 3 semaines et fermeture des ouvrages juste après la pêche 
(sauf travaux) 

Réalisée   

15.2. Effectuer la 
régularisation 
administrative des 2 
étangs 

AD9 
Déclaration des vidanges et des suivis sur la sécurité des digues en 
DDT54 

Réalisée   

16. Assurer 
l'entretien des 
aménagements 
indispensables du 
site pour sa 
gestion 
écologique 

16.1. Entretenir le chemin 
d'accès pour assurer la 
gestion 

IO5 Remise en fonction de la barrière à l'entrée du chemin Non réalisée 
La barrière est toujours ouvrable 
Le chemin appartient ¨ lôAF 

IO6 Réfection du chemin (stabilisation et couverture) Réalisée   

IO3 Fauche tardive des digues et du chemin (automne) Réalisée   

IO7 Entretien du bassin de pêche entre les 2 Pannes Réalisée   

16.2. Entretien du local 
technique sur la digue du 
Grand Pannes 

IO8 Entretien de local technique du Grand Pannes  Réalisée 
Réalisé régulièrement. Prévoir une 
expertise sera pour connaitre les 
besoins en termes d'entretien 

16.3. Mise en sécurité de 
la maison du Petit 
Pannes 

IO9 
Fermeture des issues, enlèvement des déchets, coupe de la végétation 
des abords et pose de gîte à chauve-souris 

Réalisée   
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Tableau 3 : Évaluation de réalisation des opérations prévues dans le Document dõObjectifs de 2000 du site Natura 200 0 du lac de Madine et de s étangs de Pannes. 

Objectifs à long 
terme 

Objectifs du DOCOB 
Code 
action 

Intitulé de l'opération 
Réalisation de 

l'opération 
Observations 

2 - Maintenir les 
surfaces 

existantes 
dôint®r°t 

communautaire 
et restaurer 

l'état de 
conservation et 
les potentialités 

écologiques 
des habitats 

naturels 
terrestres et 
aquatiques 

2.1. Réaliser un plan 
conservatoire 
d'aménagement des 
forêts de Madine 
(hêtraies-chênaies 
sessiles ; chênaie 
mixte-charmaie ; 
frênaies-chênaies) 

CHF 1 Conserver les mardelles. Réalisée Les mardelles ont été identifiées 

CHF 2 
Régénérer en mélange selon les conditions stationnelles (reboisement envisagé à 
Buxièraubois, Consomex, pointe de Gargantua, berges de lô´le du Bois G®rard...). 

Non réalisée 

Les zones sont investies par des essences 
pionnières qui ont aujourd'hui un rôle 
intéressant, notamment pour certaines espèces 
telles que le Milan noir et les pics. 

CHF 3  
Régénérer en coupes progressives (pas de coupe rase) à base de chêne, frêne, 
hêtre et fruitiers et autres espèces autochtones. 

Réalisée Réalisée par le plan d'aménagement forestier 

CHF 4 
Traiter en r®g®n®ration naturelle (recours possible ¨ des plantations dôesp¯ces 
autochtones en complément). 

Réalisée   

CHF 5 
Maintenir des arbres à cavité et des arbres secs, atteindre 1 arbre mort et 1 arbre 
creux ¨ lôhectare. 

Réalisée 
L'opération n'est pas assez ambitieuse, il 
semble nécessaire d'augmenter le seuil en 
fonction des zones 

CHF 6 
Maintenir des clairières temporaires à mesure de la régénération (le maintien 
dôouverture durable devra sans doute °tre ®tudi® pour la gestion des mardelles). 

Réalisée 
Des clairières temporaires ont aussi été créées. 
Il semble nécessaire tout de même de 
renouveler l'opération de maintien et de création 

CHF 7 
Interdire lôemploi d'amendements du sol, d'engrais, de fongicides, de pesticides ou 
d'herbicides. 

Réalisée Il n'y a pas d'utilisation d'intrants sur le site 

CHF 8 
Interdire lôusage des produits de type pesticides, bacille de Thuringe (biologique) 
et autres insecticides en dehors des zones aménagées pour le public. 

Réalisée Il n'y a pas d'utilisation d'intrants sur le site 

CHF 9 
Élaborer et valider un cahier des charges de lutte biologique du traitement 
sanitaire des chenilles processionnaires. 

Non réalisée Il n'y a pas de recours au traitement sur le site 

CHF 10 Interdire le drainage. Réalisée Il n'y a pas de recours au drainage sur le site 

CHF 11 Limiter au maximum le tassement des sols. Réalisée 
Réalisées notamment grâce aux cloisonnements 
lors de la gestion forestière 

CHF 12 
Limiter la création de nouvelles places de dépôt, de pistes forestières et de 
dessertes (pas de d®capage de sol, pas dôempierrement). 

Non réalisée 
Des créations ont été réalisées par le Conseil 
Général de la Meuse dans ces propriétés 

CHF 13 
Faucher tardivement (mi-septembre) les accotements routiers (+ barre de coupe à 
plus de 10 cm du sol). 

Partiellement 
réalisée 

Cette opération doit être réalisée au niveau du 
circuit du tour du lac 
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CHF 14 Protéger le Lierre Hedera helix. Réalisée   

CHF 15 Ne pas reboucher les ornières (habitat potentiel du Sonneur à ventre jaune). Réalisée   

2.2. Maintenir lô®tendue 
des saulaies, 
tremblaies et bétulaies 
en lô®tat 

CHF 16 
Mettre en Réserve biologique intégrale ou dirigée le Bois de la Maillette avec 
lôaccord du Conseil départemental de la Meuse (se justifie par lôunique station de 
frênaie-charmaie à ail aux ours et des mardelles remarquables). 

Non réalisée 
Cette opération n'est plus une volonté du 
Conseil Générale. Le Bois de la Maillette va être 
exploité 

2.3. Améliorer les 
connaissances sur les 
roselières, les 
groupements de rives 
exondées et les 
herbiers aquatiques et 
characées (état de 
conservation, 
fonctionnementé). Les 
protéger et les 
favoriser 

CHR S 
1 

Maintenir le niveau moyen actuel du lac et son marnage. Réalisée La ville de Metz gère le niveau du lac 

CHR S 
2 

Conserver les roselières dans leur état naturel, assurer leur fonctionnalité, 
interdire leur pénétration en dehors des actions de gestion de la R.N.C.F.S. du lac 
de Madine et de lô®tang de Pannes.  

Réalisée   

CHR S 
3 

Se tenir strictement au cahier des charges proposé par le C.R.E.U.M. pour le 
faucardage des herbiers à potamots du lac. Consulter cet organisme pour leur 
gestion sur le lac et travailler en concertation avec les acteurs concernés par cette 
problématique (S.M.A, Gesclub, Fédération de pêche, C.S.P., A.A.P.P.M.A., 
S.N.M., V.S.M, O.N.C.F.S.). 

Réalisée   

CHR S 
8 

Restaurer par des techniques de génie écologique le fonctionnement 
hydrographique naturel du bassin versant de lô®tang du Grand Montfaucon 
(ruisseau, foss®s du chemin forestier, drainages p®riph®riques de lô®tang). Les 
propri®taires nôont pas donn® leur accord pour int®grer lô®tang du Grand 
Montfaucon au réseau Natura 2000. 

Partiellement 
réalisée 

Seule une mare a été créée 

2.4. Maintenir et 
améliorer la qualité de 
lôeau 

CHR S 
9 

Vidanger et curer partiellement le bassin n°2 du lac pour ralentir son 
eutrophisation et y créer des îlots. 

Non réalisée 
Prévoir cette opération dans un contrat Natura 
2000 avec une étude d'incidence 

CHR S 
10 

Appliquer un plan de piégeage du rat musqué si cette espèce nuit 
significativement aux ouvrages. 

Non réalisée 
Cette opération n'est pas réalisée par manque 
de moyen 

CHR 
S&BV 1 

Mettre en place un protocole dô®tude scientifique du fonctionnement trophique du 
lac pour élaborer un modèle prédictif de son évolution naturelle. 

Non réalisée 
Cette opération n'est pas considérée comme 
pertinente et il n'y a pas de financement prévu 

CHR 
S&BV 2 

Identifier et localiser les risques et les sources de pollution, qualifier et quantifier 
leurs effets sur la conservation des habitats. 

Partiellement 
réalisée 

Cette opération est en cours d'étude par 
lôAgence de l'eau 

CHR 
S&BV 3 

Mettre en place au niveau du bassin versant du lac et des étangs un suivi qualitatif 
de lôeau qui en garantisse la qualit® biologique (plan dôanalyses physicochimiques 
pluriannuel à déterminer après l'étude du lac et l'identification des risques). 

Partiellement 
réalisée 

Cette opération est en cours d'étude par 
lôAgence de l'eau 
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CHR 
S&BV 4 

Am®nager un syst¯me dôassainissement en amont de l'®tang du Grand 
Montfaucon pour le traitement des eaux usées (traitement des molécules 
organiques provenant du Parc aux oiseaux notamment). 

Non réalisée 
Cette opération n'est pas considérée comme 
pertinente  

CHR 
S&BV 5 

Développer des zones tampons entre les terres agricoles et le réseau 
hydrographique sur lôensemble du site de Madine et de lô®tang du Grand 
Montfaucon (bandes enherbées, système de haies à renforcer et à planter, 
ripisylves, roselières, etc.). 

Non réalisée 

cette opération n'est pas réalisée et on observe 
une augmentation des drainages, des 
retournements de prairie et des arrachages de 
haies sur les bassins versants. 

CHR 
S&BV 6 

Maintenir ou restaurer les sites de frayères du ruisseau (lit majeur et lit mineur). Non réalisée   

CHR 
S&BV 7 

Constituer un collectif au niveau du bassin versant du lac et des étangs pour 
harmoniser la conservation et la gestion de la ressource en eau 
(recommandations, orientations et modalit®s dôutilisation et de mise en valeur de 
la ressource en eau). 

Non réalisée   

CHR 
S&BV 8 

Contr¹ler lôefficience de la mise aux normes des infrastructures destin®es ¨ 
lôassainissement des eaux usées agricoles et prendre les mesures nécessaires le 
cas ®ch®ant (pollution diffuse, pollution organique, effluents dô®levage, apports en 
nitrates et en phosphates). 

? 
Cette opération relève de la compétence des 
inspecteurs des installations classées 

CHR 
S&BV 9 

Coordonner les assecs des étangs de Pannes et les bas niveaux des bassins de 
la R.N.C.F.S. en rotation, et en fonction, du Grand Montfaucon et si possible des 
étangs satellites (Perche, Bailly, Bruny). 

Réalisée   

  

CHR 
S&BV 

10 

Élaborer un cahier des charges concert® pour lôam®nagement et lôentretien 
collectif des berges du lit mineur et du lit majeur du ruisseau de la Madine et du 
lac (la restauration du ruisseau de Madine est prévue dans le cadre du contrat de 
rivière). 

Non réalisée Préciser davantage cette opération 

CHR 
S&BV 

11 

Aménager le réseau hydraulique secondaire (fossés, drains) en maintenant le 
niveau actuel de drainage. Pour cela, ®tudier la cr®ation dôune ou plusieurs petites 
ç retenues è dôeau (10 ¨ 20 m2 peu profondes) en dérivation des fossés des 
bassins 1 et 2 du lac pour le moins. 

Non réalisée Préciser davantage cette opération 

CHR 
S&BV 

12 

Informer les personnels (D.D.E., communes) pour une utilisation raisonnée des 
phytosanitaires en bordure de route et sur les espaces communaux. 

Non réalisée   

CHR 
S&BV 

13 

D®finir des prescriptions particuli¯res pour lôutilisation de produits phytosanitaires 
utilisés pour le traitement des terrains de football et de golf (composition et 
dosages, p®riodicit® dôusage, etc., qui ne pr®sentent pas dôincidence sur la qualit® 
de lôeau). 

Non réalisée   
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2.5. Favoriser la 
diversité floristique des 
prairies mésophiles et 
hygrophiles par une 
gestion extensive 

CHP 
S&BV 1 

Valoriser les pratiques agricoles extensives (fertilisation organique, fumures 
min®rales, charge de p©turage dans lôespace et dans le temps, r®gime de fauche, 
etc.). Mettre en îuvre en priorit® des mesures agri-environnementales (Contrats 
Territoriaux dôExploitation). Faire preuve dôexemplarit® sur les propri®t®s du 
S.M.A. (qualit® de lôeau). 

Réalisée 
Des contrats MAE ont été mis en place depuis 6 
ans 

CHP 
S&BV 2 

Sensibiliser les exploitants agricoles à une remise en herbe, totale ou partielle, 
des parcelles cultivées sur le bassin versant du lac et des étangs. 

Non réalisée 

La remise en herbe est réalisée sur les parcelles 
concernées par les MAE. Cependant, on 
observe une augmentation des retournements 
de prairies et des arrachages de haies sur les 
autres parcelles 

CHP 
S&BV 3 

Creuser de nouvelles mares sur le site et entretenir les mares existantes. Réalisée 6 mares ont été créées 

CHP 
S&BV 4 

Développer et entretenir le réseau de haies et de bosquets sur le bassin versant 
du lac et des étangs. 

Partiellement 
réalisée 

Une plantation et création naturelle de haies ont 
été réalisées sur la réserve, mais pas sur le 
bassin versant (arrachage important) 

CHP 
S&BV 5 

Restreindre au maximum le drainage des terres agricoles. Non réalisée 
Le drainage est autorisé sous déclaration 
préfectorale ou autorisation. Conversion des 
prairies en culture après drainage. 

CHP 
S&BV 6 

Appliquer un cahier des charges pour lôutilisation raisonn®e des intrants sur les 
terres agricoles et en contr¹ler lôefficience. 

Non réalisée   

CHP 
S&BV 7 

Appliquer un plan dô®pandage des boues dôassainissement et des résidus 
dô®levages pour en avoir une gestion raisonn®e et en contr¹ler lôefficience. 

Non réalisée   

2.6. Réaliser un plan 
de gestion 
conservatoire de 
lô®tang de Pannes 

CHR S 
4 

Maintenir ou favoriser une gestion piscicole extensive de type traditionnel des 
étangs.  

Réalisée   

CHR S 
7 

Limiter les p®riodes dôassec des ®tangs ¨ la dur®e n®cessaire ¨ une p°che quand 
côest possible (de pr®f®rence en automne pour maintenir une bonne humidit® dans 
lô®cosyst¯me). 

Réalisée   

2.7. Réaliser un Plan 
conservatoire de 
gestion piscicole du lac 
de Madine 

CHR S 
5 

Entretenir les bassins de lagunage dôHeudicourt et de Nonsard en hiver de fa­on 
douce (pas de curage ou de fauche drastique sur toute la surface, mais intervenir 
annuellement par alternance sur les berges). 

Non réalisée 
Ces bassins appartiennent aux communes. Un 
conseil de l'ONCFS a été effectué 

CHR S 
6 

Remettre en état et entretenir par des techniques de génie écologique les 
infrastructures des digues des étangs et des bassins, des moines de vidange et 
des p°cheries. Lô®rosion de la berge nord de lô´le du Bois G®rard est ¨ r®soudre. 

Partiellement 
réalisée 

L'entretien des digues et des étangs a été 
réalisé 
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CPE 1 

Prospection des habitats fréquentés par les Chiroptères (Petit rhinolophe, Noctule 
de Leisler, Noctule commune) sur le site de Madine : quantification la richesse 
sp®cifique, cartographie des observations et du mode dôutilisation des habitats, 
ph®nologie des activit®s, propositions dôactions. 

Partiellement 
réalisée 

Réalisé pour quelques Chiroptères sur des sites 
bien précis sur les étangs de Pannes 

CPE 2 
Dénombrement complémentaire des étangs, des mares, des mardelles et des 
fossés, localisation au GPS, et inventaire des Batraciens (Triton crêté, Rainette 
verte, Petite grenouille verte). 

Réalisée Réalisée en 2007-2008 

CPE 3 
Caractérisation des habitats occupés par le Triton crêté, la Rainette verte et la 
Petite grenouille verte. 

Réalisée Réalisée 2007-2008 

3.2. Restaurer ou 
renforcer la 
fonctionnalité de leurs 
habitats 

CPE 4 
Suivi annuel de la dynamique de population de Cuivré des marais et de la réponse 
faite au pâturage extensif des Koniks. 

Non réalisée 
La présence de Cuivré est notée de façon 
ponctuelle, mais un suivi spécifique n'a pas été 
réalisé 

3.3. Préciser et suivre 
leurs populations 

CPE 5 
Étude de la population et des habitats de Chabot : état de conservation, mesures 
de gestion. 

Non réalisée   

  

CPE 6 
Recherche spécifique de la Leucorrhine à gros thorax, état de la population et 
caractérisation des habitats occupés le cas échéant. 

Réalisée   

CPE 7 
Recherche spécifique du Sonneur à ventre jaune, état de la population et 
caractérisation des habitats occupés le cas échéant. 

Réalisée Réalisée en 2007-2008 

CPE 8 Prospection des Orthoptères, état des populations, conservation des habitats. Non réalisée   

4 - Maintenir ou 
restaurer l'état 

de conservation 
des habitats 
dôoiseaux 

4.1. Conserver les sites 
dôhivernage, de 
reproduction, 
dôalimentation, de 
repos des Anatidés, 
hivernants, migrateurs 
et nicheurs et accroître 
leur capacit® dôaccueil 

CHO 1 
Orienter la sylviculture vers la conservation des habitats des espèces (Pic noir, Pic 
mar, Gobemouche à collier, rapaces, é). 

Réalisée   

CHO 2 Marquer et conserver des arbres morts et des arbres supports de nids à rapaces. Réalisée   

CHO 3 
Suivre la reproduction tous les 3 ans pour les rapaces et les Pics, annuellement 
pour le Gobemouche à collier. 

Non réalisée   

CHO 4 
Prendre en compte les résultats et les analyses dans la gestion forestière (O.N.F. 
ï C.R.P.F.). 

Non réalisée   

CHO 8 
Maintenir la surface prairiale. Restreindre le fractionnement des prairies sur la 
SAU. Exercer une exploitation adaptée à la biologie des oiseaux. 

Réalisée   

CHO 9 
Retarder les fauches (première fauche après le 30/6 + fauche centrifuge) sur les 
prairies favorables aux espèces patrimoniales (Tariers, Canard chipeau, etc.). 

Partiellement 
réalisée 

Les premières fauches sont effectuées après le 
25.06 sur les parcelles concernées par les MAE 
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CHO 11 Créer des jachères à passereaux (jachères faune sauvage / environnement). 
Partiellement 

réalisée 
Ces jachères ont été créées sur les parcelles 
concernées par les MAE 

CHO 12 Maintenir et favoriser les vasières et les milieux exondés. 
Partiellement 

réalisée 
Cette opération est réalisée en fonction du 
marnage 

CHO 13 
G®rer les niveaux dôeau des bassins 2 et 3 du lac. Élaborer un protocole à insérer 
dans un plan de pâturage des bassins. 

Non réalisée 
Prévoir cette opération dans un contrat Natura 
2000 avec une étude d'incidence 

CHO 14 
Créer, restaurer et entretenir (hersage) des platières (petites dépressions 
humides) dans les bassins 2 et 3 du lac. 

Non réalisée 
Les platières n'existent plus et n'ont pas été 
recréées 

4.2. Augmenter et 
améliorer les 
possibilités de 
nidification des 
Rapaces, des Hérons, 
et des Passereaux 

CHO 15 
Maintenir le p©turage extensif ¨ lôarri¯re des bassins 2 et 3 du lac et le d®velopper 
entre les bassins 1 et 2 (ç presquô´le du haut chemin è). Étudier la mise en place 
dôun plan de p©turage coupl® ¨ un suivi phytosociologique. 

Partiellement 
réalisée 

Cette opération a été réalisée entre les bassins 
2 et 3, mais l'ONCFS ne maitrise pas le foncier 
entre les bassins 1et 2 donc cette opération n'a 
pas été réalisée sur cette zone 

4.3. Rechercher et 
préserver les lieux de 
gagnage en dehors du 
site 

CHO 16 
Maintenir et favoriser le développement des grandes roselières et des vieilles 
roselières. Étudier leurs caractéristiques, leur fonctionnalité et leur dynamique 
(types, surfaces, densit®, hauteur dôeau, etc.). 

Partiellement 
réalisée 

Le maintien est réalisé, mais il n'y a pas d'étude 
mise en place 

4.4. Conserver les 
habitats rivulaires et 

aquatiques (roselières, 
rives exondées, 

prairies, herbiers) 

CHO 10 
Suivre la nidification des Pies grièches, du Vanneau huppé, des Tariers, des 
Bruants, des Pipits, des Alouettes, des Bergeronnettes et confronter les résultats 
aux modes dôexploitation des prairies. 

Réalisée 
Réalisée en 2015, les données sont sur 
BDbiodiv 

CHO 17 

Étudier un plan de gestion des roselières. Créer si nécessaire des chenaux de 
p®n®tration de lôeau dans certains de ces milieux pour augmenter les ®cotones. 
Opérer un faucardage par places en rotation dans les roselières atterries et/ou 
asséchées. Étudier lô®volution de la v®g®tation et des peuplements en fonction de 
la gestion pratiquée. 

Non réalisée Création de chenaux dans le lieu-dit de Nipile 

CHO 18 
Lutter contre lôenvahissement des ligneux dans les roseli¯res (m®caniquement + 
pâturage). 

Réalisée 
Chantiers mécaniques et manuels et le pâturage 
se font tous les ans 

CHO 19 
Suivre la reproduction, la migration et lôhivernage des oiseaux dôeau (Anatid®s, 
Ralidés, Passereaux paludicoles, Ardéidésé) et poursuivre lôanalyse de 
lô®volution des populations. 

Réalisée   

CHO 20 Poursuivre les d®nombrements mensuels dôoiseaux dôeau. Réalisée   

CHO 21 
Poursuivre les d®nombrements dôoiseaux dôeau dans le cadre des suivis de 
populations internationaux (Wetlands) et du r®seau ç oiseaux dôeau è de 
lôO.N.C.F.S 

Réalisée   
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CHO 23 Construire un observatoire au bassin n°3 du lac pour le suivi scientifique. Non réalisée Cette action occasionnerait trop de dérangement 

CHO 24 
Tester lôeffet dôune fauche annuelle (2 ann®es ¨ un an dôintervalle) dôune parcelle 
sur la prairie de lô´le du Bois G®rard afin dôaccro´tre le r¹le de zone dôalimentation 
du lieu pour les Oies. Étendre cette pratique si elle sôav¯re efficace. 

Réalisée 
Réalisé 2 années de suite. Cette opération a été 
efficace, mais n'a pas été reconduite par faute 
de moyens 

CHO 25 
Prendre en compte les r®sultats de lô®tude expérimentale du LIFE « Butor » 
(L.P.O., C.SL.) applicables sur le site. 

Réalisée 
Participation de l'ONCFS aux comptages. Prise 
en compte de la tranquillité du Butor et du 
niveau d'eau sur les étangs 

CHO 26 Installer des radeaux à Sterne pour permettre la nidification. Réalisée Réalisé depuis 2003 

CHO 27 Location dôun local O.N.C.F.S. sur le site de Madine. Réalisée   

4.5. Maintenir ou 
favoriser la quiétude 

dans les secteurs 
naturels remarquables 

en fonction des 
exigences biologiques 

des oiseaux 

CHO 5 Maintenir et favoriser la quiétude des forêts. Réalisée   

CHO 6 R®viser le balisage de la R.NC.F.S sur le site et lôentretenir. Réalisée   

CHO 7 
Étudier la desserte forestière de manière à ne pas augmenter la pénétration 
humaine. 

Non réalisée L'ONCFS n'a qu'un rôle de conseil 

CHO 22 
Création d'îlots (1 dans le bassin n°1, 2 dans les bassins 2 & 3, 3 dans le bassin 
4). 

Non réalisée Non réalisé par faute de moyens 

CHO 26 Installer des radeaux à Sterne pour permettre la nidification.  Réalisée Réalisé depuis 2003 

5 - Concilier les 
usages du site et 

le 
développement 

des activités 
avec les objectifs 
de conservation 

de la nature 

5.2. Maintenir pour le 
moins la partition de 
lôespace et des usages 

tels que définis en 
juillet 2000 et reportée 
sur la carte « Partition 
de lôespace et des 

usages » 

CHO 28 
Maintenir les zones de quiétude permanente et les surveiller (zones 8, 9, 11, 13, 
queue de la zone 17, étang de Pannes). 

Réalisée Parcelles ont été modifiées, voir l'arrêté  

CHO 29 
Maintenir les zones de quiétude temporaire du 14 octobre au 30 avril et les 
surveiller (zones 15 et 17 pour leur moitié sud, zones 18, 19, 21, 22, 23 dans leur 
entité). 

Réalisée Parcelles ont été modifiées, voir l'arrêté  

CHO 30 

Les zones 10, 12 et 14 (partiellement) sont testées pour trois ans à compter du 
01/01/99 en zones de quiétude permanente. Au terme de cette période, si la 
p°che diurne du bord sôav¯re possible apr¯s concertation avec les diff®rents 
acteurs, les modalit®s dôusage des digues devront permettre de r®duire au mieux 
les risques de d®rangements de lôavifaune. Cette pratique, comme toutes les 
autres, devra être intégrée ¨ un plan dôam®nagement l®ger global des digues du 
lac ¨ int®grer dans le plan dôinterpr®tation du patrimoine naturel du sentier du tour 
du lac. 

Réalisée 
Cette opération est reprise dans l'arrêté qui 
détermine les zones de quiétude 
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CHO 31 

Toute lôann®e : 1/ la zone 4a nôest pas p°ch®e depuis le bord (lin®aire entre la 
digue du bassin 1 et la pointe aux chênes). Sur ce secteur, la navigation et la 
pêche en barque ne sont pas autorisées à une distance de la roselière inférieure à 
50 mètres. La zone sera matérialisée par des bouées jaunes de diamètre 30 cm. 
La digue du bassin 1 et la pointe aux chênes sont pêchables. 2/ la rive sud de la 
zone 6 nôest pas autoris®e ¨ la p°che ¨ pied. La p°che en barque et la navigation 
y sont libres. 3/ la rive nord de la zone 14 depuis la pointe du bois de Buxeraubois 
¨ la limite de la zone de qui®tude permanente nôest pas autoris®e ¨ la p°che ¨ 
pied. La pêche en barque et la navigation y sont libres. 

Réalisée 
Cette opération est reprise dans l'arrêté qui 
détermine les zones de quiétude 

CHO 32 

Du premier février au 31 août, la végétation rivulaire (roselières et cariçaies) de la 
partie ouest et nord-ouest du bassin 1 est exempte de toute activité (zone de 
qui®tude ¨ baliser en jaune). La cr®ation dôun ´lot favorable ¨ lôavifaune en limite 
de ce secteur est prévue. 

Réalisée 
Cette opération est reprise dans l'arrêté qui 
détermine les zones de quiétude 

CHO 33 
Du premier novembre au 28 f®vrier, l'´le du Bois G®rard nôest pas fr®quent®e. Une 
sensibilisation des usagers sera faite pour que la navigation et la pêche proches 
de la façade sud de l'île soient évitées. 

Réalisée 
Cette opération est reprise dans l'arrêté qui 
détermine les zones de quiétude 

5.3. Tenter dôam®liorer 
la quiétude des 

espèces par la gestion 
des flux de 

fréquentation et par 
lôinformation des 
usagers du site 

CHO 34 
Déterminer le seuil de fréquentation de l'île du Bois Gérard à différentes périodes 
de lôann®e (en dehors du 1/11 au 28/2) pour r®duire les risques de d®rangement. 

Réalisée   

CHO 35 
Proposer des zones de silence aux visiteurs sur les secteurs les plus sensibles 
et/ou y interdire les radios et les haut-parleurs par une signalétique ludique et 
adaptée (digue des bassins et façades est du lac). 

Non réalisée 
Cette opération est non cohérente et non 
réalisable 

CHO 36 Aménager des écrans de végétation sur les digues des bassins 2, 3, 4 du lac. Réalisée Cet aménagement a été réalisé naturellement 

CHO 37 
Classer en r®serve de chasse au gibier dôeau lô®tang du petit Pannes, ou y exercer 
la chasse avec un cahier des charges compatible avec les objectifs de 
conservation de la directive Oiseaux. 

Réalisée 
Cette opération a été réalisée avec un cahier 
des charges 

CHO 38 
Imposer que les chiens soient tenus en laisse pour le moins dans les zones 
naturelles sensibles. 

Réalisée   

5.4. Développer 
lôinformation et 
lô®ducation 

AIE 1 
Apporter une signalétique homogène, claire et dissuasive (base de loisirs, accès, 
départs de sentiers de randonnée, lieux de stationnement autorisés,.axes de 
circulation ...). 

Partiellement 
réalisée 

Des améliorations sont à prévoir sur la base de 
loisirs 

AIE 2 Réviser le balisage du périmètre de la R.N.C.F.S. Réalisée   
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AIE 3 

Limiter les accès aux sites normalement fermés à la circulation par des moyens 
adaptés à chaque situation (barrière à cadenas, barrière à badge magnétique, 
talus, fossé...). Informer le personnel de la conduite à tenir, limiter les dérogations 
au strict nécessaire. 

Non réalisée   

AIE 4 Compléter le balisage des sentiers de randonnée. ?   

AIE 5 
Éditer une "charte du bon usage du site du plaisancier » (plaquette A3 où y 
figureraient les diff®rents zonages du site, les lieux dôacc¯s, les principaux points 
de réglementation, les services qui leur sont destinés, des conseils...). 

Non réalisée   

AIE 6 
Éditer une « charte du bon usage du site du pêcheur » (plaquette A3 où y 
figureraient les diff®rents zonages du site, les lieux dôacc¯s, les principaux points 
de réglementation, les services qui leur sont destinés, des conseils...). 

Non réalisée   

AIE 7 
Éditer une « charte du bon usage du site du randonneur » (plaquette A3 où y 
figureraient les diff®rents zonages du site, les lieux dôacc¯s, les principaux points 
de réglementation, les services qui leur sont destinés, des conseils...). 

Non réalisée   

AIE 8 
Organiser la collecte des eaux usées des bateaux (être munis de réservoirs ou de 
WC, toilette chimique). 

Non réalisée   

AIE 9 
Réaliser le plan dôinterpr®tation du patrimoine naturel du sentier du tour du lac. 
Pour lôam®nager en sentier dôinterpr®tation (m®dias de communication, 
observatoires...). 

Réalisée Réalisée en 2015 

AIE 10 
Am®nager des zones dôaccueil pour les campings cars pour réguler leur 
fréquentation. 

Réalisée   

AIE 11 
Limiter strictement les emplacements des tentes aux seuls campings (lutter contre 
le camping sauvage). Un emplacement pour lôaccueil temporaire de groupes est 
délimité à Madine 3. Le bivouac est autorisé par AP pour la pêche de nuit. 

Réalisée   

AIE 12 
Installer des poubelles sur les points stratégiques du site et prévoir leur collecte 
régulière (mettre un système de tri des déchets et de collecte compatible avec 
ceux des communes). 

Réalisée   

AIE 13 
Aménager 5 points de vue sur le lac et ses bassins (bassins 2, 3, 4, anse de 
Gargantua) et 2 observatoires grand public (digue zone 10, bassin 4). 

Partiellement 
réalisée 

Qu'un seul observatoire n'est possible 

AIE 14 
Installer un panneau dôinformation à propos de la R.N.C.F.S. au début des 
chemins dôacc¯s. 

Réalisée   

AIE 15 
Publier un livret en quadrichromie sur la R.N.C.F.S. (origine de la réserve, intérêts, 
ses habitats, sa faune, sa flore, points de vue). 

Réalisée Des plaquettes ont été réalisées 
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AIE 16 
Éditer des fiches thématiques sur les habitats et les espèces du site pour le grand 
public. 

Non réalisée 
Des fiches thématiques sont faites par l'ONCFS 
au niveau national, mais pas spécifiquement lié 
au site de Madine 

AIE 17 
Éditer un document dôinformation des usagers sur la gestion et la pr®servation de 
la ressource en eau (pourquoi, comment, par qui...). 

Non réalisée   

AIE 18 
La cr®ation dôune base de d®couverte nature et dôun sentier sportif devra se faire 
en cohérence avec les objectifs du réseau Natura 2000 (implantation, 
rayonnement,...) et en concertation avec lôO.N.C.F.S. 

Réalisée Une maison de la nature a été créée 

AIE 19 
L'île verte pourra faire l'objet d'un développement d'activités sous réserve que les 
roselières soient préserv®es et en concertation avec lôO.N.C.F.S. 

Non réalisée   

AIE 20 
Organiser des sorties de découverte de la nature gratuites destinées aux résidents 
permanents et aux écoles du bassin versant du site. Le mode opératoire est à 
préciser entre les prestataires. 

Partiellement 
réalisée 

Des sorties sont faites tous les ans par 
l'ONCFS, mais cela n'est pas sa fonction 
première 

AIE 21 
Informer régulièrement les propriétaires privés forestiers sur les modes de gestion 
sylvicoles compatibles avec les objectifs du réseau Natura 2000. 

Non réalisée Il n'y a pas de propriétaire privé forestier 

AIE 22 
Mettre en valeur des arbres remarquables dans le cadre dôune d®marche 
pédagogique. 

Non réalisée 
Il parait difficile de concilier cette opération avec 
le désir de limiter l'accès des boisements 

5.5. Faire respecter la 
réglementation 

FRR 1 Établir la classification du lac pour la navigation de plaisance. Réalisée Le lac est interdit aux bateaux à moteur 

FRR 2 
Actualiser l'Arrêté interdépartemental portant règlement de sécurité des activités 
sportives et de loisirs sur le lac de Madine et prendre un Arrêté interpréfectoral 
modificatif. 

Réalisée   

FRR 3 

Int®grer ¨ lôArr°t® interd®partemental portant r¯glement de s®curit® des activit®s 
sportives et de loisirs, lôinterdiction aux kayaks, aux canoës et aux avirons de 
s'approcher à moins de 50 mètres des roselières du premier février au 31 août. 
Les roselières les plus remarquables seront balisées. 

Non réalisée   

FRR 4 

Int®grer ¨ lôArr°t® interd®partemental portant r¯glement de sécurité des activités 
sportives et de loisirs, la possibilité, sur demande, de passer la nuit sur l'eau pour 
les habitables ; arrêter les zones de mouillage utilisées en 2000, y intégrer « Port 
Mirabelle ». 

Réalisée 
Mais les zones de mouillage ne sont plus les 
mêmes 

FRR 5 
Int®grer ¨ lôArr°t® interd®partemental portant r¯glement de s®curit® des activit®s 
sportives et de loisirs, la stricte interdiction dô®vacuer les WC et des eaux us®es 
des bateaux dans le lac. 

Réalisée   
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FRR 6 
Actualiser le règlement de la R.N.C.F.S. suite au devenir de la nouvelle zone de 
quiétude et de la pêche à la carpe. Prendre un Arrêté interpréfectoral modificatif. 

Réalisée   

FRR 7 
Demander lôinscription du site Natura 2000 de Madine sur les cartes dô®tat major 
comme zone interdite aux manoeuvres militaires. 

?   

FRR 8  
Mettre en place une équipe, assermentée ou non, en période touristique, pour 
renforcer les effectifs de police et permettre dôaccentuer leur mission dans la partie 
sud lac. 

Réalisée 
Le conservateur de la réserve est assermenté et 
est constamment sur la réserve 

FRR 9 
Avoir un endroit ou un local équipé sur la base de Madine pour que les différentes 
polices puissent consulter les textes et coordonner leurs actions. 

Non réalisée 
Peu pertinentes, les différentes polices se 
réunissent sur le terrain en fonction des 
missions 

 

La majeure partie des opérations prévues dans les Plan de gestion de la RNCFS et des étangs de Pannes et du Grand Montfaucon ont été réalisées, 

soit respectivement 26 opérations réalisées sur 38 et 39 opérations réalisées sur 50. Cependant, 62 opérations sur 124 prévues dans le DOCOB du lac de 

Madine et étangs de Pannes ont été réalisées. Ce quõil explique le d®sir dõactualiser le DOCOB 

Globalement, le manque de moyens (financier e t humain) ou le manque de pertinence de lõaction face aux enjeux, voire aux nouveaux enjeux, du 

territoire nõont pas permis de r®aliser certaines op®rations pr®vues. Dõautres op®rations auraient m®rit® dõ°tre abordées de façon plus fine ou plus 

ambitieuse pour atteindre les objectifs visés. Enfin, quelques actions prévues pour la période de la fin du Plan de gestion des étangs e t Pannes et du 

Grand Montfaucon restent à mener.  
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 2.  Stratégie de gestion  
 

2.1.  Synthèse et hiérarchisation des enjeux  

Les éléments présentés dans le diagnostic du DUG ont permis de mettre en avant les 

espèces et habitats représentant un fort enjeu de conservation pour le site . Cet enjeu a été 

défini à partir de l õanalyse de la valeur patrimoniale des esp¯ces et habitats  et  a pour objectif  

de mettre en évidence les éléments du patrimoine naturel pour lesquel s le site a une forte 

responsabilité. Il sõagit dõesp¯ces ou dõhabitats rares, menac®s ou prot®g®s, dont la 

représentativité sur le site et le rôle fonctionnel sont importants. Pour la conservation de ces 

éléments, des mesures de gestion particulières devront être prises.  

Les espèces à fort enjeu de conservation sont reprises dans le tableau ci -dessous : 

Tableau 4. Espèces à fort enjeu de conservation (de valeur patrimoniale A)  

Espèces Statuts de protection  
Statuts de rareté et de 

menace 

Nom scientifique  Nom vernaculaire  Directives  
Protection 

France  
LR 

France  
Déterminant 

ZNIEFF 

Flore  

Jacobaea paludosa Séneçon des marais - Lorraine  - 2 

Potamogeton 
acutifolius  

Potamot à feuilles 
aiguës 

- Lorraine  - 2 

Ranunculus lingua Grande douve - N - 3 

Mammifères  

Felis silvestris  Chat forestier  IV N LC 2 

Myotis myotis  Grand murin II et IV N LC 3 

Nyctalus leisleri  Noctule de Leisler  IV N NT 3 

Pipistrellus nathusii  
Pipistrelle de 

Nathusius 
IV N NT 3 

Rhinolophus 
hipposideros 

Petit Rhinolophe  II et IV N LC 2 

Oiseaux 

Anas penelope Canard siffleur  
II A et III 

B 
Ch LC - 

Anas strepera Canard chipeau II A Ch LC 2 

Anser anser Oie cendrée 
II A et III 

B 
Ch VU 2 

Bucephala clangula Garrot ¨ ïil d'or II B Ch NA - 

Mergus albellus Harle piette  
I 

(A068) 
N VU - 

Mergus merganser Harle bièvre  II B N LC - 

Fulica atra  Foulque macroule 
II A et III 

B 
Ch LC - 

Botaurus stellaris  Butor étoilé  
I 

(A021) 
N VU 1 

Ixobrychus minutus Blongios nain 
I 

(A022) 
N NT 1 

Circus aeruginosus Busard des roseaux 
I 

(A081) 
N VU 2 

Locustella 
luscinioides 

Locustelle luscinoïde - N EN 2 
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Espèces Statuts de protection  
Statuts de rareté et de 

menace 

Nom scientifique  Nom vernaculaire  Directives  
Protection 

France  
LR 

France  
Déterminant 

ZNIEFF 

Remiz pendulinus Rémiz penduline - N EN 2 

Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur 
I 

(A094) 
N LC - 

Haeliaeetus albicilla  
Pygargue à queue 

blanche 
I 

(A075) 
- NA 1 

Gallinago gallinago  Bécassine des marais IIA et IIIB Ch EN 1 

Sterna hirundo  Sterne pierregarin  
I 

(A193) 
N LC 2 

Ciconia ciconia Cigogne blanche 
I 

(A031) 
N LC 2 

Lanius collurio  
Pie-grièche 
écorcheur 

I 
(A338) 

N LC 3 

Saxicola rubetra  Tarier des prés - N VU 2 

Dendrocopus medius Pic mar 
I 

(A238) 
N LC 3 

Dryocopus martius Pic noir 
I 

(A236) 
N LC 3 

Ficedula albicollis  
Gobemouche à 

collier  
I 

(A321) 
N LC 3 

Milvus migrans Milan noir  
I 

(A073) 
N LC 3 

Milvus milvus  Milan royal 
I 

(A074) 
N VU 2 

Amphibiens  

Triturus cristatus  Triton crêté  II et IV N LC 3 (2) 

Hyla arborea Rainette verte  IV N LC 3 

Insectes 

Leucorrhinia 
caudalis 

Leucorrhine à large 
queue 

IV N - 1 

Euphydryas aurinia Damier de la Succise II et IV N LC 2 

Lycaena dispar Cuivré des marais II et IV N LC 2 

 

Les habitats à fort enjeu de conservation sont repris dans le tableau ci -dessous : 

Tableau 5. Habitats à fort enjeu de conservation (de valeur patrimoniale A)  

Grand 
milieu  

Natura 2000  Code CORINE 

E
a
u

x
 d

o
u
c
e

s
 s

ta
g

n
a

n
te

s
 

3130 

Eaux stagnantes oligotrophes à 
mésotrophes avec végétation du 
Littorelletea uniflorae  et/ou du 

Isoeto -Nanojuncetea   

22.11 Vasières exondées 

  22.321 Communautés à Eleocharis 

3140 
Eaux oligo-mésotrophes avec 

végétati on benthique à Chara  spp. 
22.44 Herbiers benthique à Characées 

3150  
Lacs eutrophes* naturels avec 

végétation du Magnopotamion ou 
Hydrocharition  

22.411 Couverture de lemnacées 

22.412 Radeaux dõHydrocharis 

22.414 Végétation flottante d'Utriculaire s 

22.421 Groupements de grands Potamots 

22.422 Groupements de petits Potamots  

22.43 Végétations enracinées flottantes  

3270 Vasières exondées à Bidens 22.33 Vasières exondées à Bidens 
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Grand 
milieu  

Natura 2000  Code CORINE 
V

é
g

é
ta

ti
o

n
 d

e
 c

e
in

tu
re

 d
e

 b
o

rd
 

d
e

s
 e

a
u
x

 

 

53.111 Phragmitaie inondée 

53.112 Phragmitaie sèche 

53.12 Scirpaie lacustre 

53.13 Typhaie 

53.141 Communautés de Sagittaires 

53.143 Communautés à Rubanier rameux 

53.146 
Communaut®s dõOenanthe aquatica et 

de Rorippa amphibia  

53.147 Communautés de Prêles d'eau 

53.14A Végétation à Eleocharis palustris  

53.17 Végétation à Scirpes halophiles 

P
ra

ir
ie

s
 

m
é

s
o

p
h

ile
s

 

6510 
Pelouses maigres de fauche de basse 

altitude  
38.22 

Prairies des plaines médio-européennes 
à fourrages 

P
ra

ir
ie

s
 

s
è

c
h

e
s 

6210 
Pelouses sèches semi-naturelles et 
faci¯s dõembuissonnement sur 

calcaires  
34.322 

Pelouses semi-arides médio-
européennes à Bromus erectus 

F
o

rê
ts

 

c
a

d
u

c
if
o

lié
e

s
 9130-

1 
Hêtraie -chênaie à Mélique, If et Houx  41.1312 Hêtraie neutrocline à Mélique  

9160 
Chênaies-Charmaies subatlantiques 
et médio -européennes du Carpinion 

betuli  
41.241 Chênaie-Charmaie sur limons et argile  

 

À partir de la présence de ces éléments naturels patrimoniaux et des connaissances du 

contexte sur le territoire  concerné, les enjeux suivants ont été défin is pour le DUG : 

Tableau 6. Définition des enjeux du DUG  

VP globale : A (forte)  ; B (modérée)  ; C (faible)  

Responsabilité globale : A (forte)  ; B (modérée)  ; C (faible)  

Niveau dõint®grit® : 1 (bon état)  ; 2 (altéré)  ; 3 (dégradé)  ; NE (non évalué/évaluable)  

Finalité  Milieux  
VP 

globale  

Respon-
sabilité 
globale  

Processus fonctionnels  Enjeux  

Type 
Niveau 

d'intégrité  
Niveau Intitulé  

Bon état de 
conservation des 

espèces et 
habitats (à et 
hors statuts)  

Aquatiques A A 

Niveau 
trophique  et 
qualité des 

eaux 

2 Fort 

Qualité 
biologique et 
chimique des 

eaux 

NE Médian 

Connaissances 
des groupes 

taxonomiques 
indicateurs  

Flux 
sédimentaire  

2 Fort 

Fonctionnalité 
des milieux 

aquatiques et 
rivulaires  

Capacité 
d'accueil 

1 
Fort 

Avifaune 
nicheuse, 

hivernante et 
migratrice  

Rivulaires A B Écotone 1 
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Ouverts et 
agricoles 

B B 
Dynamique et 

richesse 
végétale 

2 Médian 

Typicité des 
habitats 

herbacés et du 
cortège 

faunistique 
associé 

NE Médian 

Connaissances 
des groupes 

taxonomiques 
indicateurs 

Forestiers B B Naturalité  

2 Fort 

Éléments de 
naturalité dans 
les boisements 

gérés 

NE Fort 

Connaissances 
des groupes 

taxonomiques 
indicateurs  

Éléments de 
la trame 
verte et 
bleue 

B B 
Continuités 
écologiques 

3 Fort 
Connectivités 

des populations 
d'espèces 

Développement 
durable des 

usages 
        NE Médian 

Équilibre entre 
les activités 

humaines et le 
patrimoine 

naturel  

Valeur ajoutée 
sociale ou 

pédagogique 
        NE Médian 

Valorisation 
pédagogique du 

patrimoine 
naturel  

 

2.2.  Objectifs à long ter me 

Les Objectifs à Long Terme (OLT) doivent permettre  dõatteindre un ®tat consid®r® comme 

idéal pour le site et ont été conçus sur la base du diagnostic et des enjeux précédemment 

identifiés. Ils ont vocation à rester quasi permanents dans les documents de gestion successifs, 

m°me lorsque lõ®valuation d®montre quõils sont atteints. Les OLT établis pour le DUG de Madine 

et des étangs de Pannes sont conformes aux objectifs g®n®raux dõautres documents 

réglementa ires et de planification (SDAGE et SRCE notamment).  

Les OLT suivants ont été définis : 

Á OLT1 ð Pr®server lõint®grit® ®cologique et fonctionnelle du site et conforter son r¹le 

au sein de la trame verte et bleue . Sõappuyant sur les ®l®ments contenus dans le SRCE 

de Lorraine, cet OLT vise à renforcer la pla ce du site de Madine et des étangs de Pannes 

au sein des réservoirs biologiques et corridors (humides, prairiaux et forestiers) dõenjeux 

régionaux, voire nationaux.  

Á OLT2 ð Améliorer la qualité et la fonctionnalité des milieux aquatiques et rivulaires 

sur l e site. £l®ments centraux de lõint®r°t patrimonial du site, ces milieux doivent faire 

lõobjet dõune attention particuli¯re. De nombreuses esp¯ces sont en effet tributaires de 

la qualité des eaux et des sédiments, et de la fonctionnalité des milieux aquatiq ues et 

humides (dynamique favorable, bon état de conservation, etc.)  



31 

 

DOCUMENT UNIQUE DE GESTION « LAC DE MADINE ET DES ETANGS DE PANNES »,  2015 ð ONCFS DIR NE 

Á OLT3 ð Développer une gestion conservatoire des milieux agricoles et ouverts garante 

du maintien du cort¯ge dõesp¯ces prairiales. Au vu de lõ®volution des tendances 

concernant les pratiqu es agricoles sur le bassin versant du lac, une grande vigilance doit 

être appliquée pour conserver les milieux ouverts et agricoles sur le site.  Les espèces 

patrimoniales fréquentant ces milieux sont généralement particulièrement sensibles aux 

modalités de gestion mises en ïuvre (cas du Damier de la Succise par exemple). 

Á OLT4 ð Développer une gestion durable des milieux forestiers riverains du lac et 

favoriser leur potentiel dõaccueil. Véritable écrin paysager et protecteur, ces milieux 

font lõobjet dõune exploitation sylvicole qui doit être conciliée avec les enjeux de 

conservation. Les boisements bordant le lac de Madine abritent en effet de nombreuses 

espèces patrimoniales et présentent des enjeux probablement sous -estimés, en raison 

des lacunes sur les connaissances de plusieurs taxons.  

Á OLT5 ð Développer une gestion partagée du site avec les acteurs locaux . Site 

touristique et multi -usages, le lac de Madine constitue un lieu privil®gi® pour lõaccueil du 

public. La préservation du patrimoine naturel du si te doit ainsi passer par une 

acceptation mutuelle des intérêts socio -économiques et environnementaux en jeu.  

 

2.3.  Objectifs opérationnels  

Lõ®laboration du diagnostic du site a permis de d®finir les OLT. Au regard de lõanalyse des 

facteurs influençant la gestio n du site  (pressions et menaces pesantes sur les enjeux, atouts), 

ces OLT ont été traduits  en Objectifs Opérationnels (OO). Ces derniers visent lõatteinte dõun 

résultat concret à moyen terme  et servent de base à la définition des actions conduites dans le 

DUG. Lõensemble des objectifs définis (OLT et OO) et des facteurs dõinfluence identifi®s est 

détaillé dans le tableau ci -dessous. 
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Tableau 7 : Objectifs à long terme et opérationnels d®finis (OLT et OO) et des facteurs dõinfluence identifiés  

OLT OO Facteurs dõinfluence 
Conséquences positives (+) ou négatives ( -) sur le fonctionnement 

du site  
Tend
ance 

O
L

T
1
 

Préserver 
l'intégrité 

écologique et 
fonctionnelle 

du site et 
conforter son 

rôle au sein de 
la trame verte 

et bleue  

O
O

1
.1

 

Agir pour le 
renforcement 

des continuités 
écologiques 
terrestres  

Pratiques agricoles sur le bassin versant  

ɻ Drainage et 
comblement des 
zones humides 

- Assèchement de la plaine de la Woëvre et appauvrissement de 
la faune inféodée aux milieux humides  

- ŷ 

- Uniformisation et banalisation des milieux  - ŷ 

ɻ Retournement des 
prairies pour 
cultiver des 
céréales 

- Appauvrissement radical de la faune et de la flore  - ŷ 

- Lessivage des terres (particules et minéraux) par disparition du 
couvert végétal p ermanent  

- ŷ 

- Simplification du cortège floristique  - ŷ 

ɻ Intensification des 
pâtures et des 
cultures  

- Utilisation de produits néfastes pour la faune et la flore 
(amendements, traitements herbicides, etc.)  

- ŷ 

- Banalisation de la flore (diminut ion et disparition dõesp¯ces 
inféodées aux prairies oligotrophes)  

- ŷ 

- Eutrophisation des eaux des bassins 1, 2, 3, 4 - ŷ 

- Pollutions diffuses des eaux (via les fossés de ceinture des 
parcelles et le lessivage des sols, avec rejets dans les bassins 
et le lac)  

- ŷ 

- £pandage des effluents dõ®levage  - ? 

ɻ Arrachage des 
haies et bosquets 
restants 

- Disparition de zones refuges ou de reproduction pour certains 
passereaux (pie-grièche écorcheur notamment)  

- ŷ 

- Érosion des terres agricoles et  atterrissement des étangs à 
lõaval 

- ŷ 

- Uniformisation  et banalisation du paysage - ŷ 

O
O

1
.2

 

Agir pour la 
préservation et 
la restauration 
des continuités 

écologiques 
aquatiques  

Maintien de la qualité 
de lõeau (baignade, 
eau potable)  

Choix dõun traitement mécanique plutôt que chimique pour la 
lutte contre la prolifération des herbiers aquatiques (mais 
problèmes de bouturage des élodées) 

+ ŷ 

Soutien de lõ®tiage du 
Rupt de Mad 

- Amélioration du débit en période estivale  + Ÿ 
- Amélioration de la qualit® de lõeau par dilution dans la retenue + Ÿ 

Évolution des milieux 
aquatiques  

Atterrissement des mares et bassins (accumulation de matière 
organique, progression des ligneux, etc.)  

- ŷ 

Vent  
Brassage de toute la colonne dõeau et turbidit® des eaux 
(défavorable au développement de la végétation aquatique,  mais 
amélioration de la saturation en oxygène des couches profondes)  

± Ÿ 
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OLT OO Facteurs dõinfluence 
Conséquences positives (+) ou négatives ( -) sur le 

fonctionnement du site  
Tend
ance 

O
L

T
2
 

Améliorer la 
qualité et la 

fonctionnalité 
des milieux 

aquatiques et 
rivulaires sur le 

site  

O
O

2
.1

 

Garantir le bon 
fonctionnement 
hydraulique des 
étangs et bassins 

du lac  

Alimentation des bassins (1, 
2, 3, 4) dépendant des 
précipitations et des eaux de 
ruis sellement  

- Contr¹le de lõalimentation non g®rable - Ÿ 

- Contr¹le relatif du niveau dõeau possible (vannes) + Ÿ 
- Turbidité des bassins (alimentation par des fossés 

de drainage), défavorable au développement de la 
végétation  

- ŷ 

- Envasement et atterrissement des bassins - ŷ 
- Diminution de l a qualit® de lõeau par apports de 

fertilisants et de traitements chimiques  
- ŷ 

O
O

2
.2

 Maintenir l'état de 
conservation et la 
capacité d'accueil 

des roselières  

Faibles variations des niveaux 
dõeau au cours de lõann®e 

- Absence de grandes zones de vasières dõexondation 
(et donc de la flore et de la faune inféodées)  

- Ź ? 

- Fermeture et atterrissement des ceintures 
dõh®lophytes 

- ŷ 

- Maintien dõune temp®rature assez fra´che de lõeau 
favorable ¨ la qualit® de lõeau en ®t®  
Remarque : les besoins de la ville de Metz vont 
augmenter, les volumes prélevés seront sans doute 
supérieurs au cours des prochaines années et les 
niveaux plus variables  

+ 
 
± 

Ÿ 

Extension des bois pionniers à 
saules et à bouleaux  

- Diminution de la surface de roselières riveraines  - Ÿ 
- Augmentation de lõatterrissement des roseli¯res et 

envasement des queues du lac 
- ŷ 

Chasse en périphérie de la 
réserve  

- Dérangement en limite de réserve  - Ÿ 

- Renforcement du rôle refuge de la réserve pour les 
anatidés (généré par le dérang ement)  

+ ŷ 

- Renforcement du rôle refuge de la réserve pour les 
animaux déprédateurs (généré par le 
dérangement) dont la présence peut être 
dommageable aux milieux naturels (dégâts de 
sangliers dans les roselières bordant le lac)  

- ŷ 

O
O

2
.3

 

Restaurer  les 
berges érodées  

Vent  

Augmentation du clapot responsable de lõ®rosion des 
berges et de la dégradation des diguettes  
Remarque : cette dernière peut être accélérée par le 
développement du rat musqué notamment  

- 
 
- 

Ÿ 



34 

 

DOCUMENT UNIQUE DE GESTION « LAC DE MADINE ET DES ETANGS DE PANNES »,  2015 ð ONCFS DIR NE 

OLT OO Facteurs dõinfluence 
Conséquences positives (+) ou négatives ( -) sur le 

fonctionnement du site  
Tend
ance 

Configuration des rives du 
lac délimitant  de nombreuses 

anses et 40 km de berges 

- Relative tranquillité de la faune aquatique 
(oiseaux, poissons, insectes) dans les zones les 
moins fréquentées 

+ Ÿ 

- Pr®sence de zones toujours ¨ lõabri du vent quelle 
que soit sa direction  

+ Ÿ 

- Longueur importante des zones rivulaires pouvant 
être favorables à la diversité biologique  

+ Ÿ 

O
O

2
.4

 Accompagner les 
pratiques 

halieutiques et 
piscicoles  

Pêche à la carpe (pêche de 
nuit)  

- Fr®quentation et d®rangement du plan dõeau 
24h/24, avec camping sur le  site de pêche 
induisant une perturbation de la faune forestière  

- ŷ 

- Ouverture de chemins dõacc¯s - Ÿ ? 

École de pêche  
(bassin 1)  

Perturbation (depuis la digue) dõune zone int®ressante 
pour le stationnement de limicoles et la reproduction 
dõoiseaux 

- ŷ 

Empoissonnement du lac en 
brochets (environ 2000 sujets  
de ð de 50 cm) et en carpes  

Peu perceptible  0 ŷ 

Pisciculture sur les étangs de 
Pannes (et les autres étangs 
périphériques du lac)  

- Maintien de zones humides + Ÿ 
- Promotion de pra tiques piscicoles extensives par 

conventionnement entre le Conservatoire du 
littoral et un pisciculteur professionnel depuis les 
années 2010 (cahier des charges : faible 
chargement piscicole, absence 
dõamendement/dõengrais/de nourrissage, mis en 
assec) 

+ ŷ 

- Entretien des milieux par des pratiques agricoles 
extensives par conventionnement entre le 
Conservatoire du littoral et un agriculteur 
(arrachage de saules dans les roselières, fauche 
et/ou pâturage)  

+ Ÿ 
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OLT OO Facteurs dõinfluence 
Conséquences positives (+) ou négatives ( -) sur le 

fonctionnement du site  
Tend
ance 

O
L

T
3
 

Développer une 
gestion 

conservatoire 
des milieux 
agricoles et 

ouverts garante 
du maintien du 

cortège 
d'espèces 
prairiales  

O
O

3
.1

 Développer des 
pratiques 
agricoles 

extensives  

Pratiq ues agricoles sur le site  

ɻ Utilisation dõengrais pour 
amender les prairies et 
pâtures 

- Banalisation de la flore (simplification du cortège 
floristique, diminution et disparition dõesp¯ces 
inféodées aux prairies oligotrophes)  

- ŷ 

 - Eutrophisation des eaux des bassins 1, 2, 3, 4 - ŷ 
ɻ Fauche précoce - Perturbation et destruction dõune partie de la 

faune abritée par ces milieux (insectes, oiseaux, 
reptiles, etc.)  

- ŷ 

 - Augmentation de la valeur fourragère des prairies, 
dõo½ une augmentation de lõimportance des 
graminées et du chargement des pâtures 

- ŷ 

 - Banalisation du cortège floristique  - ŷ 
 - Entretien de zones en herbe rase favorisant lõacc¯s 

des berges et lõalimentation des anatid®s 
herbivores et de limicoles e n période de migration  

+ Ÿ 

ɻ Retournement des prairies 
pour cultiver des céréales  

- Appauvrissement radical de la faune et de la flore  - Ÿ 

 - Favorisation du stationnement dõoiseaux granivores 
(grues, passereaux, etc.)  

+ Ÿ 

 - Création de sites de ni dification pour le vanneau 
huppé (mais la reproduction y est souvent un 
échec) 

± Ÿ 

 - Lessivage des terres (particules et minéraux) par 
disparition du couvert végétal permanent  

- Ÿ 

ɻ Pâturage par les 
bovins/équins/ovins  

- Maintien de la surface en herb e + Ÿ 

 - Maintien des milieux ouverts et limitation de 
lõembroussaillement 

+ Ÿ 

 - Pratique favorisant les passereaux insectivores et 
lõentomofaune (mais utilisation de traitements 
antiparasitaires et vétérinaires  néfastes aux 
insectes) 

± Ÿ 

 - Piétinement par les bêtes    

 - Favorisant une flore spécialisée  + Ÿ 
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OLT OO Facteurs dõinfluence 
Conséquences positives (+) ou négatives ( -) sur le 

fonctionnement du site  
Tend
ance 

 - Pouvant provoquer la destruction des nids et de la 
faune du sol 

- Ÿ 

 - Surpâturage (chargement = 2 UGB/ha) favorisant 
lõinstallation de certains nicheurs (mais la r®ussite 
des nichées peut être faible)  

± Ÿ 

 - Fertilisation des sols dõorigine animale (selon la 
durée de pâturage et le chargement)  

- Ÿ 

ɻ Contractualisation de MAEC Promotion de pratiques agricoles extensives (absence 
de fertilisation, retard de fauche, maintien de bandes 
refuges, pâturage extensif, mise en défens temporaire, 
entretien adapté des éléments fixes du paysage)  

+ ŷ 
O

O
3

.2
 

Maintenir une 
dynamique 

favorable et un 
bon état de 

conservation des 
milieux ouverts  

Extension des bois pionniers à 
saules et à boule aux 

- Constitution dõune strate interm®diaire entre lõeau 
et la forêt, abritant de nombreux passereaux  

+ ŷ 

- Fermeture des milieux prairiaux  - Ÿ 
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OLT OO Facteurs dõinfluence 
Conséquences positives (+) ou négatives ( -) sur le 

fonctionnement du site  
Tend
ance 

O
L

T
4
 

Développer une 
gestion durable 

des milieux 
forestiers 

riverains du lac 
et favoriser leur 

potentiel 
d'accueil  

O
O

4
.1

 

Accroître la 
biodiversité dans 
les boisements  

Vieillissement des boisements  
Pr®sence de vieux arbres, dõarbres ¨ cavit®s et 
dõarbres morts nécessaires à certaines espèces 
(oiseaux cavernicoles, chiroptères, insectes, etc.)  

+ Ÿ 

Extension des bois pionniers à 
saules et à bouleaux  

Zones de repos pour la grande faune ± Ÿ 

Gestion sylvicole  des 
boisements  

Dérangement de la faune lors des passages en coupe - Ÿ 
Perturbation des sols par compactage (desserte 
forestière,  passage des engins, etc.) 

- Ÿ 

Maintien dõarbres favorables ¨ la biodiversit®  
Remarque : la biodiversité des boisements pourrait 
°tre accrue en augmentant la densit® dõarbres 
maintenus 

+ Ÿ 

O
O

4
.2

 

Améliorer les 
connaissances sur 

les taxons 
indicate urs de la 

maturité des 
peuplements 

forestiers  

Connaissance du patrimoine 
naturel  

Peu de connaissance sur certains groupes de milieux 
forestiers, à enjeux de conservation (chiroptères, 
syrphes, insectes saproxyliques, etc.)  

- Ÿ 
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OLT OO Facteurs dõinfluence 
Conséquences positives (+) ou négatives ( -) sur le 

fonctionnement du site  
Tend
ance 

O
L

T
5
 Développer une 

gestion partagée 
du site avec les 
acteurs locaux  

O
O

5
.1

 

Assurer un 
développement 
intégré entre 

activités humaines 
et conservation 

des milieux 
naturels  

Activit®s sur le plan dõeau lui-
même (voile, canoë, pêche en 
barque)  

- Perturbation de la quiétude des oiseaux en 
stationnement  

- ŷ 

- Choix de la non-utilisation  de barque à moteur 
thermique  

+ Ÿ 

- Évacuation des sanitaires de certains voiliers dans 
le lac  ? 

- ŷ ? 

- Pénétration des roselières  ? - ŷ ? 

- Destruction dõesp¯ces v®g®tales sensibles par 
arrachage au profit d õesp¯ces ¨ fort pouvoir 
colonisateur  ? 

- ŷ ? 

Activités à terre  

ɻ Randonnées à pied, à 
cheval, en VTT, pêche à 
pied empruntant la piste 
ceinturant le lac  

Dérangements de la faune, même en zone de quiétude 
permanente, au passage sur les digues isolant les 
bassins 

- ŷ 

ɻ Pique-nique (sortie de la 
piste cyclable)  

Dépôts de déchets obligeant à un ramassage régulier 
(ramassage provoquant lui-même un dérangement de 
la faune et un piétinement)  

- ŷ 

ɻ Accès au bord du lac 
(sortie de la piste cyclable)  

Création de sentiers piétinés et altération de 
lõint®grit® des haies de bordures et des franges de 
roselières (gêne des oiseaux nicheurs, passereaux, 
rapaces et anatidés) 

- ŷ 

ɻ Bases de loisirs (Madine 1, 
2 et 3)  

- Concentration des activités au nord et nor d-est du 
lac 

+ ŷ 

- Faible intérêt écologique de cette zone en grande 
partie artificialisée (surfaces en dur  : parking, 
gîtes, ports  ; surfaces traitées  et/ou drainées : golf 
et terrain de football)  

- ŷ 

- Traitement des eaux usées via un réseau séparatif 
et rejet après traitement dans le Rupt de Mad  

+ Ÿ 
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O
O

5
.2

 

Valoriser le 
patrimoine 

naturel du site  

Tourisme «  nature  » 
(animations pédagogiques, 
cr®ation dõun p¹le nature, 
etc.)  

- Promotion du patrimoine naturel de la réserve  + ŷ 
- Sensibilisation à la biodiversité et au respect de 
lõenvironnement 

+ ŷ 

- Perturbation dans les milieux concernés par les 
sorties (bruit, piétinement, etc.)  

- ŷ 

O
O

5
.3

 

Développer  une 
gouvernance 

partagée du site 
et optimiser sa 

gestion 
administrative et 

technique  

Site plurigestionnaire  

Complexification  de la lecture du site par les acteurs 
locaux et les usagers 

- Ź 

Complémentarité des dispositifs de gestion (p ossibilités 
de financements accrues) 

+ Ÿ 
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 3.  Programme opérationnel  
 

En vue des enjeux observés dans le diagnostic en volume 1 de ce document unique de 

gestion, il sera n®cessaire dõaccorder une attention particuli¯re au suivi de lõavifaune, ¨ une 

gestion forestière adaptée aux enjeux du site, au diagnostic du bassin versant du lac, au 

maintien de la T rame verte et bleue et ¨ la conservation des esp¯ces dõInt®r°t Communautaire 

telles que le Cuivré des marais ( Lycaena dispar) et le Damier de la Succise (Euphydryas aurinia).  

3.1.  Plan de travail  

Cette partie correspond aux choix de gestion pour le site et à le ur mise en ïuvre 

opérationnelle. Le tableau ci -dessous reprend lõarborescence compl¯te des objectifs et actions, 

qui constituent le fondement et la référence du DUG. La codification utilisée pour les actions est 

la suivante :  

Á AD : gestion administrative , partenariat, gouvernance ;  

Á GH : gestion des habitats  ; 

Á IO : infrastructures  et outils  ;  

Á PI : pédagogie, information, animation ;  

Á PO : aspect rè glementaire ;  

Á RE : recherche ; 

Á SE : suivi, étude, inventaire .  
 

A chaque opération est attribuée une priorité,  allant de 1 à 3 :  

Á 1 : ¨ r®aliser imp®rativement dans les 5 ann®es du programme dõactions ;  

Á 2 : à réaliser ou à engager dans les 5 ans ;  

Á 3 : à engager dans les 10 ans ou pour le DUG suivant.  

Lõinscription de ces priorit®s ne pr®juge pas de la dur®e de leur mise en ïuvre : certaines 

opérations peuvent être engagées très vite,  mais sõinscrire sur toute la dur®e de ce document 

unique de gestion ; dõautres pourront être achevées rapidement.  

Ces priorités sont indicatives. Elles permettent de hiérarchiser le s actions et de les étaler 

dans le temps, mais des retards peuvent être pris dans le démarrage des actions, pour de 

multiples raisons (crédit s, disponibilité, partenariats, é). Inversement, des situations dõurgence 

peuvent amener les gestionnaires à avancer lõordre de certaines op®rations, y compris pour 

profiter dõopportunit®s. 

De même concernant le calendrier et le budget de chaque opération. Ces informations ne 

sont quõindicatives, elles permettent une meilleure visualisation de lõop®ration ¨ pr®voir et donc 

une meilleure organisation des gestionnaires.  De plus, certaines actions nécessitent une 

demande de devis afin de budg®tiser lõop®ration. 

Enfin, des « fiche protocole  » sont rattachées à certaines «  fiche suivi  » afin de préciser la 

méthodologie à empl oyer. Elles sont à utiliser à titre indicatif . Ces protocoles ne sont pas 

finalisés et doivent être adaptés en fonction des moyens disponibles (humains et financiers).   
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Tableau 8 : Programme opérationnel du DUG 

Objectif à long terme Objectif opérationnel Code Opération Priorité MOA MOE 

ACTIONS 

OLT1 - Préserver 
l'intégrité écologique et 
fonctionnelle du site et 

conforter son rôle au sein 
de la trame verte et bleue 

OO1.1 - Agir pour le 
renforcement des 

continuités écologiques 
terrestres 

AD01 
Élaboration d'un guide de bonnes pratiques pour la gestion  des haies, des 
éléments arborés hors forêt, des bords de route et des chemins forestiers 

1 PNRL PNRL 

GH01 Gestion fonctionnelle des lisières forestières 1 
SMAT, Conseil 

Départemental 55, CdL 
ONF, ONCFS 

SE28 Réalisation d'un diagnostic agricole sur le bassin versant du lac 1 PNRL Chambre d'agriculture 55 

OO1.2 - Agir pour la 
préservation et la 

restauration des continuités 
écologiques aquatiques 

AD02 
Extension du périmètre du site Ramsar des étangs de la Petite Woëvre au 

lac de Madine et à ses étangs périphériques 
1 

Animateur Natura 2000, 
PNRL 

 

GH02 Élaboration d'un plan d'action sur le réseau de mares du site 1 Animateur Natura 2000 Animateur Natura 2000 

SE29 
Diagnostic de la qualité des cours d'eau du bassin versant du lac en vue de 

leur restauration 
2 

CodesCom côtes de 
Meuse - Woëvre 

Prestataire 

OLT2 - Améliorer la 
qualité et la fonctionnalité 
des milieux aquatiques et 

rivulaires sur le site 

OO2.1 - Garantir le bon 
fonctionnement hydraulique 
des étangs et bassins du lac 

GH03 Mise en assec périodique de lô®tang de Grands Pannes 2 CdL Pisciculteur 

GH04 Restauration et entretien des bassins du lac 1 SMAT? prestataire externe 

GH05 Renaturation des fossés alimentant les bassins 2 et 3 du lac 1 
CodesCom ou communes 

ou SMAT? 
prestataire? 

IO01 
Surveillance et entretien des ouvrages hydrauliques des bassins du lac et 

des étangs 
1 SMAT?, CdL, CENL 

ONCFS, CENL, 
pisciculteur 

OO2.2 - Maintenir l'état de 
conservation et la capacité 

d'accueil des roselières 

GH06 Élimination sélective de ligneux en bordure du lac et les îles 1 
ONCFS ou Animateur 

Natura 2000, CdL 
ONCFS ou Animateur 

Natura 2000, prestataire 

GH07 
Gestion des populations animales ayant un impact négatif sur les équilibres 

écologiques 
1 ONCFS  ONCFS, prestataire 

OO2.3 - Restaurer les 
berges érodées 

GH08 
Mise en îuvre de techniques de lutte contre l'®rosion des berges et des 

diguettes 
2 SMAT ? prestataire 

OO2.4 - Accompagner les 
pratiques halieutiques et 

piscicoles 

AD03 Maintien dôune pisciculture extensive sur lô®tang de Grand Pannes 1 CdL CENL, ONCFS 

PI01 Veille sur les pratiques halieutiques du lac 1 
Animateur Natura 2000, 

ONCFS 
AAPPMA 

OLT3 - Développer une 
gestion conservatoire 

des milieux agricoles et 
ouverts garante du 
maintien du cortège 
d'espèces prairiales 

OO3.1 - Développer des 
pratiques agricoles 

extensives 

GH09 
Mise en îuvre dôun pâturage extensif par les troupeaux gérés en régie 

directe par lôONCFS au niveau des queues de bassins du lac 
1 ONCFS  ONCFS 

GH10 Maintien des modalités de fauche tardive sur les parcelles agricoles 1 
Animateur Natura 2000, 

ONCFS 
agriculteurs 

GH11 Entretien des haies agricoles situées dans le périmètre du DUG 2 
Animateur Natura 2000, 

ONCFS, SMAT 
prestataire, SMAT, 

agriculteurs 

PI02 Rédaction et animation dôun PAEC  1 Animateur Natura 2000 Animateur Natura 2000 
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OO3.2 - Maintenir une 

dynamique favorable et un 

bon état de conservation 

des milieux ouverts 

GH12 Maintien et/ou restauration des habitats remarquables 1 
CdL, Animateur Natura 

2000 
CdL, CENL, ONCFS, 

Animateur Natura 2000 

GH13 Ouverture de l'île du Bois Gérard 1 SMAT 
prestataire, agriculteur, 

PNRL 

GH14 Maintien des milieux ouverts sur l'Île Verte 2 SMAT prestataire 

OLT4 - Développer une 
gestion durable des 

milieux forestiers 
riverains du lac et 

favoriser leur potentiel 
d'accueil 

OO4.1 - Accroître la 
biodiversité dans les 

boisements 

AD04 Élaboration d'une convention relative aux bonnes pratiques forestières 1 Animateur Natura 2000 
Animateur Natura 2000, 

ONF 

GH15 
Pas de gestion sylvicole dans les boisements propriétés du Conservatoire du 

Littoral 
1 CDL - 

GH16 Gestion sylvicole adaptée aux enjeux naturalistes 1 

SMAT, Conseil 
Départemental 55, ONF, 
Animateur Natura 2000, 

PNRL, ONCFS  

ONF, Animateur Natura 
2000, PNRL, ONCFS 

OO4.2 - Améliorer les 
connaissances sur les 

taxons indicateurs de la 
maturité des peuplements 

forestiers 

SE30 États des lieux et études sur les espèces à enjeux Natura 2000 1 Animateur Natura 2000 
Animateur Natura 2000, 

ONCFS, CENL, 
prestataires 

OLT5 - Développer une 
gestion partagée du site 
avec les acteurs locaux 

OO5.1 - Assurer un 
développement intégré 

entre activités humaines et 
conservation des milieux 

naturels 

AD05 Élaboration d'un schéma de cohérence de l'accueil du public autour du lac 1 
SMAT, région, 

département, Animateur 
Natura 2000, ONCFS 

SMAT, région, 
département, PNRL, 

ONCFS 

AD06 Conciliation entre les activités touristiques et les enjeux naturalistes 1 
Animateur Natura 2000, 

ONCFS, SMAT? 
Animateur Natura 2000, 
ONCFS, PNRL, SMAT?  

AD07 Gestion des déchets sur le site 2 SMAT SMAT 

PI03 
Organisation et animation dôune formation des acteurs locaux du site pour la 

gestion et lôentretien des milieux 
1 

SMAT, Animateur Natura 
2000, ONCFS, PNRL 

 

PO01 Limitation de l'ouverture des zones de quiétude à un public spécialiste 1 ONCFS ONCFS 

PO02 
Veille sur la conciliation des projets et manifestations avec les enjeux 

naturels 
1 

Animateur Natura 2000, 
SMAT 

ONCFS, Animateur 
Natura 2000 

PO03 Surveillance du territoire et respect de la réglementation de la réserve 1 
ONCFS, ONEMA, 

APPMA, gendarmerie, 
ONF 

ONCFS, ONEMA, 
APPMA, gendarmerie, 

ONF 

PO04 Amélioration du balisage pour les activités de loisirs 2  
SMAT, Délégation du port 

MARINOV 
  

RE01 
Diagnostic sur les impacts de la prolifération de l'Elodée de Nuttall et 

propositions de gestion 
1 SMAT 

Université de Metz, 
prestataire 

IO02 
Entretien des équipements utilisés pour la gestion du site et des 

aménagements pour la nidification des oiseaux 
1 SMAT ?, CdL, ONCFS 

SMAT ?, ONCFS, 
prestataire 
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OO5.2 - Valoriser le 
patrimoine naturel du site 

PI04 Amélioration de la valorisation pédagogique du site 1 
SMAT, Animateur Natura 

2000, ONCFS 

SMAT, Animateur Natura 
2000, ONCFS, 

prestataire 

PI05 Formation et sensibilisation des publics aux enjeux naturels 2 
ONCFS, Animateur 

Natura 2000  
ONCFS, Animateur 

Natura 2000 

OO5.3 - Développer une 
gouvernance partagée du 
site et optimiser sa gestion 
administrative et technique 

AD08 Révision du règlement de l'arrêté de la RNCFS 1 ONCFS ONCFS 

AD09 Mise en cohérence des périmètres de la RNCFS et de Natura 2000 2 
ONCFS, Animateur 

Natura 2000 

ONCFS, Animateur 
Natura 2000, 
propriétaires 

AD10 Extension de la maîtrise foncière par le Conservatoire du Littoral 1 CdL CdL 

AD11 Renforcement du personnel technique pour la gestion de la RNCFS 1 ONCFS ONCFS 

AD12 Mise en place d'un registre des travaux 1 
ONCFS, CENL, 

Animateur Natura 2000 
ONCFS, CENL, 

Animateur Natura 2000 

AD13 Animation d'une base de données SIG 2 PNRL, ONCFS PNRL, ONCFS 

AD14 Animation du document unique de gestion 1 
Animateur Natura 2000, 

ONCFS, CdL 

Animateur Natura 2000, 
ONCFS, CENL, SMAT, 

CdL, ONF 

SUIVIS 

OLT1 - Préserver 
l'intégrité écologique et 
fonctionnelle du site et 

conforter son rôle au sein 
de la trame verte et bleue 

  

SE01 
Suivi de l'évolution des populations d'espèces d'intérêt communautaire (hors 

oiseaux et mammifères) 
1 Animateur Natura 2000 

bureau d'étude, 
Animateur Natura 2000, 

CENL 

SE02 Suivi des espèces patrimoniales mentionnées historiquement 2 Animateur Natura 2000 
Animateur Natura 2000, 

CENL 

SE03 Suivi des oiseaux des milieux ouverts 1 ONCFS ONCFS 

SE04 Acquisition de connaissances sur les mammifères 2 Animateur Natura 2000 

ONCFS, GEML, 
CPEPESC Lorraine ou 
NEOMYS ou CROC ou 

prestataire 

SE05 Suivi des éléments constitutifs de la trame verte et bleue 1 PNRL PNRL 

SE06 Suivi de l'état des eaux sur le bassin versant du lac 2 AERM ? AERM ?  

OLT2 - Améliorer la 
qualité et la fonctionnalité 
des milieux aquatiques et 

rivulaires sur le site 

  

SE07 Suivi de l'avifaune en stationnement et en hivernage 1 ONCFS ONCFS, COL 

SE08 Suivi de la reproduction des oiseaux d'eau, des laridés et des limicoles 1 ONCFS ONCFS 

SE09 Suivi de la reproduction de l'avifaune des roselières 1 
ONCFS, CENL, 

Animateur Natura 2000 
ONCFS, CENL, 

Animateur Natura 2000 

SE10 Suivi des amphibiens 1 
Animateur Natura 2000, 

ONCFS 
PNRL, ONCFS, CENL 

SE11 Suivi des odonates 2 Animateur Natura 2000 Prestataire, CENL 

SE12 Suivi diachronique des roselières 1 Animateur Natura 2000 
Animateur Natura 2000, 

CENL 

SE13 Suivi limnimétrique des étangs et bassins du lac 1 ONCFS, CENL ONCFS, CENL 

SE14 Suivi de la végétation des vasières 2 Animateur Natura 2000 
CENL, ONCFS, 

Animateur Natura 2000 
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SE15 Suivi des herbiers aquatiques 2 
AERM, CENL, Animateur 

Natura 2000 
AERM, CENL, Animateur 

Natura 2000 

SE16 Suivi de la dynamique sédimentaire des milieux aquatiques 2  PNRL Université de Metz  

OLT3 - Développer une 
gestion conservatoire 

des milieux agricoles et 
ouverts garante du 
maintien du cortège 
d'espèces prairiales 

  

SE17 Suivi des espèces végétales indicatrices de pratiques extensives 1 Animateur Natura 2000 Animateur Natura 2000 

SE18 Suivi des lépidoptères 1 Animateur Natura 2000 PNRL, CENL 

SE19 Suivi des orthoptères 2 Animateur Natura 2000 CENL ou prestataire 

SE20 Suivi de la reproduction de la Cigogne blanche 1 ONCFS ONCFS 

SE21 Suivi des dynamiques végétales des habitats ouverts 2 Animateur Natura 2000 CENL, prestataire 

SE22 Suivi des pratiques pastorales r®alis®es par lôONCFS 1 ONCFS ONCFS 

SE23 Suivi des bandes refuges 1 Animateur Natura 2000 Animateur Natura 2000 

OLT4 - Développer une 
gestion durable des 

milieux forestiers 
riverains du lac et 

favoriser leur potentiel 
d'accueil   

SE24 Suivi de la végétation patrimoniale en forêt 1 ONF ONF 

SE25 Suivi de la végétation forestière 1 
Animateur Natura 2000, 

ONF 
Animateur Natura 2000, 

ONF 

SE26 Suivi cartographique des habitats 1 Animateur Natura 2000 Animateur Natura 2000 

SE27 Suivi de l'état de conservation des habitats Natura 2000 1 Animateur Natura 2000 prestataire 
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3.2.  Fiches action  
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

ÉLABORATION D'UN GUIDE DE BONNES PRATIQUES POUR LA GESTION DES HAIES, DES 

ELEMENTS ARBORES HORS FORET, DES BORDS DE ROUTES ET DES CHEMINS FORESTIERS  

Action AD01  

Type 
N2000 ZSC 

et ZPS 

Priorité 1 

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme OLT1 - Préserver l'intégrité écologique et fonctionnelle du site et conforter son rôle 
au sein de la trame verte et bleue 

Objectif opérationnel OO1.1 - Agir pour le renforcement des continuités écologiques terrestres 

Contexte 

Le r®seau de haies et dô®l®ments arbor®s représente des éléments structurants 
des milieux ouverts. Ils constituent un habitat particulièrement important pour le 
refuge et la nidification des oiseaux prairiaux tels que la Pie-grièche écorcheur. 

Les haies sont à entretenir, avec une taille régulière chaque année (une fois par an 
environ). Les haies taillées régulièrement et de faible hauteur sont entretenues à 
lôaide dôune ®pareuse (®lagage des branches). Lôutilisation de matériel à coupe 
franche est à privilégier (éclatement du bois avec l'épareuse - pour cela espacer la 
fréquence d'entretien si besoin). Les haies non taillées régulièrement ou de taille 
plus importante sont d®broussaill®es ¨ lôaide dôun lamier. Pour les haies 
comportant des gros arbres, les Saules sont taillés en têtard, permettant ainsi une 
régénération des pieds et favorisant la présence de caches pour les espèces 
cavernicoles (chouettes, Picsé). 

Résultats attendus  ü Maintenir un r®seau de haies attractif pour lôavifaune prairiale bocagère  

ü Privil®gier lôentretien r®gulier plut¹t que des op®rations lourdes et impactantes. 

Espèces visées ü Au titre de Natura 2000 : A338 Pie grièche écorcheur, chiroptères sp. 

ü Autres : Passereaux 

Habitats visés ü Prairies bocagères 

Transversalités ü GH11 ï Entretien des haies agricoles situées dans le périmètre du DUG 

ü SE05 - Suivi des éléments constitutifs de la trame verte et bleue 

Périodicité Ponctuelle  

MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations 
MOA 

potentiel 

MOE 

potentiel 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 

A 

Élaboration dôun guide des bonnes pratiques : engagements 
communs, engagements spécifiques (par acteurs: 
agriculteurs, particuliers, collectivités, etc.), 
recommandations et comportements à adopter, compatibles 
avec les objectifs du DUG  
(exemples: taille hors période de nidification). 

PNRL PNRL  X X   

B Prévoir la plantation de nouvelles haies PNRL PNRL   X X  

MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 

A      

B   A évaluer sur devis  

Partenaires associés 
P¹le Bocage de lôONCFS, Chambre dôagriculture, SMAT, Conseil D®partemental 
55, ONF 

Modes de réalisation Éventuellement une charte Natura 2000 

Sources de 
financement 
potentielles  
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SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

 

Indicateurs de 
réalisation  

Guide de bonnes pratiques 

PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné Lôensemble du site 

Carte de localisation 

 

REMARQUES ET OBSERVATIONS 

Les opérations prévues concernant les haies agricoles seront davantage détaillées dans la fiche GH11 
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

GESTION FONCTIONNELLE DES LISIERES FORESTIERES 

Action GH01  

Type 
N2000 ZSC 

et ZPS 

Priorité 1 

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme 
OLT1 - Préserver l'intégrité écologique et fonctionnelle du site et conforter son rôle 
au sein de la trame verte et bleue 

Objectif opérationnel OO1.1 - Agir pour le renforcement des continuités écologiques terrestres 

Contexte 

Situ®es ¨ lôinterface entre deux milieux, les lisi¯res forestières sont 
multifonctionnelles. Bien gérées (lisières étagées et diversifiées), elles présentent 
la fois un intérêt sylvicole (brise-vent bénéfique aux jeunes plants, essences 
feuillues précieuses), paysager et surtout environnemental de par leur richesse 
en espèces (écotone), qui utilisent ces milieux aussi bien comme lieu de vie que 
comme corridor de déplacement. 

Les rives boisées du lac sont particulièrement appréciées par les rapaces, tels que 
le Milan noir (Milvus migrans) qui utilise les grands arbres situés en lisière comme 
perchoir ou pour y ®tablir leur nid (24 nids observ®s en 2000 sur lôensemble des 
boisements). Ces milieux abritent également des espèces patrimoniales 
recherchant préférentiellement les vieilles futaies de chênes (vieux arbres de gros 
diamètre, sous-étage peu développé), comme le Pic mar (Dendrocopos medius) et 
le Gobemouche à collier (Ficedula albicollis), pour lequel 5 individus ont été 
contactés en 2008 par le COL (LEFRANC et al. 2012). 

Résultats attendus  ü Amélioration de la fonctionnalité écologique des lisières grâce aux lisières 

étagées 

Espèces visées 

ü Au titre de Natura 2000 : 1303 Petit Rhinolophe ; 1324 Grand Murin ; A073 

Milan noir ; A074 Milan royal ; A236 Pic noir ; A238 Pic mar ; A321 

Gobemouche à collier ; A338 Pie-grièche écorcheur 

ü Autres : oiseaux, insectes, reptiles, mammifères 

Habitats visés 

ü Au titre de Natura 2000 : 9160 Chênaies-Charmaies subatlantiques et médio-

européennes du Carpinion betuli ; 9130-1 Hêtraie-chênaie à Mélique, If et 

Houx 

ü Autres : lisières intra (bordures de routes et chemins, clairières) et extra 

forestières (entre forêts et milieux ouverts) 

Transversalités 
ü Plans dôam®nagement forestiers 

ü AD04 ï £laboration dôune convention relative aux bonnes pratiques foresti¯res 

ü GH16 ï Gestion sylvicole adaptée aux enjeux naturalistes 

Périodicité Annuelle, martelage et coupe de la lisière tous les 15-20 ans 
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MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations 
MOA 

potentiels 

MOE 

potentiels 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 

A 

Gestion différenciée des lisières : 

- Diagnostic préalable pour évaluer le potentiel 
écologique des lisières du site (enjeux locaux) et 
®valuer les modalit®s de mise en îuvre 

SMAT, Conseil 
Départemental, 

CdL 

ONF 

ONCFS 
  X   

- Martelage de la lis¯re et coupe dôarbres de 
manière à étager ces lisières et créer des 
éclaircies dans le peuplement forestier voire des 
trouées (tout en gardant les arbres sénescents, 
morts ou à cavités, et des futurs arbres bio, ainsi 
que les essences pionnières et produisant des 
fruits). Cibler les travaux en fonction des zones 
prioritaires et à réévaluer chaque année.  

SMAT, Conseil 
Départemental, 

CdL 
ONF    X X 

MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 

A      

Partenaires associés DREAL, DDT, ONCFS, CPEPESC Lorraine, COL, PNRL 

Modes de réalisation CN2000 forestier 

Sources de 
financement 
potentielles 

Cofinancement FEADER et État (MEDDTL ou collectivités territoriales ou autres 
organismes publics) pour un contrat Natura 2000 forestier. 

SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

Cahier dôenregistrement des interventions (cahiers des charges du CN2000) 

Indicateurs de 
réalisation  

ü Signatures de CN2000 

ü Linéaire de lisière entretenu 

PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné Ensemble des boisements propriété du SMAT et du Conseil Départemental 55 

Carte de localisation / 

REMARQUES ET OBSERVATIONS 

ü Pr®voir un encadrement technique de lôONF ¨ hauteur dô1 journ®e ou 2 journ®es/an par lôONCFS et/ou 

le PNRL 

ü Se référer à la circulaire du 27 avril 2012 relative à la gestion contractuelle des sites Natura 2000 
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

REALISATION D'UN DIAGNOSTIC AGRICOLE SUR LE BASSIN VERSANT DU LAC 

Action SE28  

Type HN2000 

Priorité 1 

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme 

OLT1 - Préserver l'intégrité écologique et fonctionnelle du site et conforter son rôle 
au sein de la trame verte et bleue 

OLT2 - Améliorer la qualité et la fonctionnalité des milieux aquatiques et rivulaires 
sur le site 

Objectif opérationnel OO1.1 - Agir pour le renforcement des continuités écologiques terrestres 

Contexte 

Sur le bassin versant du lac de Madine, une tendance à lôuniformisation du 
paysage sôobserve depuis ces dernières décennies. Les pratiques agricoles 
semblent sôintensifier sur ce territoire largement tourn® vers lôagriculture : 
retournement de prairies, augmentation de lôensilage dôherbe, arrachage de haies 
ou comblement de mares. Ces constats nécessitent dôêtre éprouvés par des 
études, afin de connaître précisément les évolutions relatives ¨ lôagriculture sur ce 
territoire et leurs impacts dôun point de vue paysager et ®cologique notamment  
(quelle contribution à la sédimentation des bassins du lac par apport de matières 
en suspension et ¨ lôeutrophisation des eaux et s®diments du lac notamment). 

Résultats attendus  ü Connaissance des effets des pratiques agricoles sur les écosystèmes 

palustres et lacustres et sur la transformation des paysages 

Espèces visées 

ü Au titre de Natura 2000 : chiropt¯res inscrits ¨ lôannexe II de la DHFF ; 

oiseaux de milieux prairiaux inscrits ¨ lôannexe I de la DO, amphibiens et 

potentiellement lôensemble du cort¯ge faunistique et floristique du Lac  

ü Autres : Chat sauvage et autres mammifères ; poissons, crustacés et 

macroinvertébrés aquatiques 

Habitats visés 

ü Au titre de Natura 2000 : 3130 Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes 

avec v®g®tation du Littorelletea uniflorae et/ou de lôIsoeto-Nanojuncetea ; 3140 

Eaux oligo-mésotrophes avec végétation benthique à Chara spp. ; 3150 Lacs 

eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou Hydrocharition ; 

3270 Vasières exondées à Bidens 

ü Autres : prairies de fauche et de pâturage ; haies ; mares et réseau 

hydrographique 

Transversalités 

ü RE01 ï Diagnostic sur les impacts de la prolifération de l'Elodée de Nuttall et 

propositions de gestion 

ü SE06 ï Suivi de lô®tat des eaux sur le bassin versant du lac 

ü SE29 ï Diagnostic de la qualit® des cours dôeau du bassin versant du lac en 

vue de leur restauration 

Périodicité Ponctuelle 
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MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations 
MOA 

potentiel 

MOE 

potentiel 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 

A 

Diagnostic sur les pratiques agricoles sur le bassin 
versant du lac (évolutions, caractéristiques actuelles, 
impacts sur les milieux récepteurs et le fonctionnement 
de lô®cosyst¯me lacustre) 

PNRL 
Chambre 
dôagriculture 

du 55 
 X    

MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 

A      

Partenaires associés AERM 

Modes de réalisation  

Sources de 
financement 
potentielles 

AERM 

SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

ü Cahier des charges de lô®tude 

ü Rapport dô®tude 

Indicateurs de 
réalisation  

Étude mise en îuvre 

PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné Bassin versant du lac de Madine 

Carte de localisation /  

REMARQUES ET OBSERVATIONS 
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

EXTENSION DU PERIMETRE DU SITE RAMSAR DES ETANGS DE LA PETITE WOËVRE AU 

LAC DE MADINE ET A SES ETANGS PERIPHERIQUES 

Action AD02  

Type HN2000 

Priorité 1 

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme 
OLT1 - Préserver l'intégrité écologique et fonctionnelle du site et conforter son rôle 
au sein de la trame verte et bleue 

Objectif opérationnel 
OO1.2 - Agir pour la préservation et la restauration des continuités écologiques 
aquatiques 

Contexte 

Ramsar est une convention internationale de protection des zones humides qui 
marque la reconnaissance de la grande richesse naturelle des sites et leur 
biodiversité. Ramsar équivaut à un classement UNESCO.  

Les étangs de la petite Woëvre ont été créés par les moines dès le Moyen-Age 
afin d'assainir les marécages et de produire du poisson. Les étangs et mares sont 
entrelacés de forêts, pâturages, prairies humides, étendues de roseaux et terres 
cultivées. Une grande diversité d'oiseaux fréquente le site tout au long de l'année 
pour la reproduction, la migration et l'hivernage. On peut également y apercevoir le 
chat forestier, espèce protégée au niveau national, ainsi que de fortes populations 
de Triton crêté et de Rainette verte. 

Les activités humaines portent essentiellement sur la pêche avec le maintien d'une 
pisciculture traditionnelle extensive très importante. On pratique dans les environs 
l'agriculture, la chasse et la pêche de loisirs. La zone RAMSAR des étangs de la 
petite Woëvre inclut actuellement lô®tang de Lachauss®e (Site Natura 2000 animé 
par le PnrL et Réserve Naturelle Régionale, g®r®e par le Conservatoire dôespaces 
naturels de Lorraines). 

Une extension du périmètre du site Ramsar des étangs de la Petite Woëvre est 
prévue et pourra englober le lac de Madine et les étangs périphériques, ainsi que 
des prairies humides, mares et réseau hydraulique, en excluant les zones de 
cultures. 

Résultats attendus  ü Faire reconnaitre lôimportance des zones humides 

ü Préserver et gérer le patrimoine naturel dans son ensemble 

Espèces visées 
ü Au titre de Natura 2000 : 1166 Triton crêté, Rainette verte, cort¯ge dôoiseaux 

des zones humides 

ü Autres : Chat forestier, amphibiens, avifaune 

Habitats visés ü Habitats dôint®r°t communautaire 

Transversalités ü Charte du PNRL 

Périodicité Ponctuelle 

MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations 
MOA 

potentiels 

MOE 

potentiel 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 

A Extension du périmètre du site RAMSAR 
Animateur 

Natura 2000 
  X    

B Animation du site Ramsar PNRL    X X X 
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MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 

A      

Partenaires associés Toutes les collectivités concernées 

Modes de réalisation  

Sources de 
financement 
potentielles 

 

SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

Modification du périmètre du site Ramsar 

Indicateurs de 
réalisation  

Convention 
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PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné  

Carte de localisation 

 

REMARQUES ET OBSERVATIONS 
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

ÉLABORATION D'UN PLAN D'ACTION SUR LE RESEAU DE MARES DU SITE 

Action GH02  

Type N2000 ZSC 

Priorité 1 

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme 
OLT1 - Préserver l'intégrité écologique et fonctionnelle du site et conforter son rôle 
au sein de la trame verte et bleue 

Objectif opérationnel 
OO1.2 - Agir pour la préservation et la restauration des continuités écologiques 
aquatiques 

Contexte 

Le site du lac de Madine et des étangs de Pannes se révèle au travers de la 
diversité et de la qualit® des habitats li®s ¨ lôeau qui le composent. Ainsi, les mares 
constituent un patrimoine exceptionnel. Le site abrite de nombreux points dôeau 
stagnante de nature et de superficie variables (code Corine 22.1) : mares situées 
en milieu ouvert ou fermé, avec des berges naturelles ou aménagées, avec ou 
sans végétation aquatique, ainsi que des mardelles forestières. Un total de 160 
mares a été comptabilisé sur les communes riveraines du lac en 2007 par le 
PNRL. Véritable réseau de milieux humides, ces mares jouent un rôle essentiel 
pour le maintien des continuités écologiques et abritent une faune et une flore 
diversifiées.  

Au total, nous pouvons dénombrer 101 mares et mardelles au sein du périmètre du 
DUG. 

Résultats attendus  ü  

Espèces visées 
ü Au titre de Natura 2000 : 1166 Triton crêté, 1193 Sonneur à ventre jaune,  

ü Autres : Rainette arboricole, grenouille de Lessona (Pelophylax lessonae), 

Odonates 

Habitats visés ü Autres : mares 

Transversalités ü Inventaire et diagnostic sur lô®tat de conservation des mares réalisé en 2007 

par le PNRL 

Périodicité  

MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations 
MOA 

potentiel 

MOE 

potentiel 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 

A 
R®actualisation du diagnostic sur lô®tat de conservation 
des mares réalisé en 2007 par le PNRL 

Animateur 
Natura 
2000 

Animateur 
Natura 
2000 

 X    

B 
Élaboration dôun plan dôaction dôentretien des mares 
incluant la création de nouvelles mares 

Animateur 
Natura 
2000 

Animateur 
Natura 
2000 

  X X  
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MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 

A      

B      

Partenaires associés PNRL, CENL, CdL, ONF, ONCFS 

Modes de réalisation Possibilité contrat N2000 forestier ou « ni ni » 

Sources de 
financement 
potentielles 

Cofinancement FEADER et État (MEDDTLM ou certains établissements publics ou 
collectivités territoriales) pour un contrat Natura 2000 « ni ni ». 

Cofinancement FEADER et État (MEDDTL ou collectivités territoriales  ou autres 
organismes publics) pour un contrat Natura 2000 forestier. 

SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

Cahier dôenregistrement des interventions 

Indicateurs de 
réalisation  

R®alisation de lôentretien du r®seau de mares 
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PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné Lôensemble du site 

Carte de localisation 

 

REMARQUES ET OBSERVATIONS 

Distinction des actions sur les mardelles forestières (remise en lumière sur certaines mares à identifier, sur 
la base de l'inventaire du PNRL de 2007), des actions sur les mares prairiales (identifier les mares 
nécessitant des travaux de débroussaillage voire de curage, évaluer le besoin de créer de nouvelles mares) 
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

DIAGNOSTIC DE LA QUALITE DES COURS D'EAU DU BASSIN VERSANT DU LAC EN VUE DE 

LEUR RESTAURATION 

Action SE29  

Type HN2000 

Priorité 2 

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme 

OLT1 - Préserver l'intégrité écologique et fonctionnelle du site et conforter son rôle 
au sein de la trame verte et bleue 

OLT2 - Améliorer la qualité et la fonctionnalité des milieux aquatiques et rivulaires 
sur le site 

Objectif opérationnel 
OO1.2 - Agir pour la préservation et la restauration des continuités écologiques 
aquatiques 

Contexte 

Le bassin versant du lac de Madine est parcouru par un réseau hydrographique 
relativement dense. Prépondérantes sur le territoire, les activités agricoles ont 
façonné les cours dôeau le parcourant, particuli¯rement dans les ann®es 1970 o½ 
de nombreux travaux de rectification et recalibrage ont été réalisés. Ces milieux 
ont ainsi subi dôimportantes alt®rations de leur hydromorphologie et de leur 
fonctionnement naturel. En dehors des principaux (Rupt-de-Mad, la Madine), les 
cours dôeau du bassin versant du lac de Madine restent peu ®tudi®s et leur 
influence sur le fonctionnement de lô®cosyst¯me lacustre est mal connue. Une 
®tude est donc ¨ mener afin dôidentifier les cours dôeau et secteurs ¨ enjeux de 
restauration. 

Résultats attendus  Connaissance et amélioration de l'état des cours d'eau sur le bassin versant du lac 

Espèces visées ü Autres : poissons, crustacés et macroinvertébrés aquatiques, odonates  

Habitats visés 

ü Au titre de Natura 2000 : 3130 Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes 

avec v®g®tation du Littorelletea uniflorae et/ou de lôIsoeto-Nanojuncetea ; 3140 

Eaux oligo-mésotrophes avec végétation benthique à Chara spp. ; 3150 Lacs 

eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou Hydrocharition ; 

3270 Vasières exondées à Bidens 

ü Autres : réseau hydrographique 

Transversalités 

ü RE01 ï Diagnostic sur les impacts de la prolifération de l'Elodée de Nuttall et 

propositions de gestion 

ü SE06 ï Suivi de lô®tat des eaux sur le bassin versant du lac 

ü SE28 ï R®alisation dôun diagnostic agricole sur le bassin versant du lac 

Périodicité Ponctuelle 

MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations 
MOA 

potentiel 

MOE 

potentiel 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 

A 
£tude sur lô®tat du r®seau hydrographique sur le bassin 
versant du lac (diagnostic, identification des secteurs à 
enjeux, proposition dôun programme de restauration) 

CoDeCom 
Côtes de 
Meuse ï 
Woëvre ? 

Prestataire  ? ?   
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MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 

A  A évaluer sur devis   

Partenaires associés AERM, PNRL, CdL 

Modes de réalisation Appel d'offres      

Sources de 
financement 
potentielles 

Cofinancement AERM - CoDeCom Côtes de Meuse - Woëvre 

SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

ü Cahier des charges de lôappel dôoffres 

ü Contrat avec le prestataire 

ü Rapport dô®tude  

Indicateurs de 
réalisation  

Étude mise en îuvre 
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PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné Bassin versant du lac de Madine 

Carte de localisation 

 

REMARQUES ET OBSERVATIONS 
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

MISE EN ASSEC PERIODIQUE DE LôETANG DE GRAND PANNES 

Action GH03  

Type N2000 ZSC 

Priorité 2 

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme 
OLT2 - Améliorer la qualité et la fonctionnalité des milieux aquatiques et rivulaires 
sur le site 

Objectif opérationnel OO2.1 - Garantir le bon fonctionnement hydraulique des étangs et bassins du lac 

Contexte 

Traditionnellement, lôassec des ®tangs est r®alis® tous les 10 ans. Lóassec est 
consid®r® comme b®n®fique pour la qualit® des eaux, sôil est fait r®guli¯rement. Il 
permet aussi aux roseli¯res de sô®tendre plus ais®ment lôann®e suivante. De plus, 
lorsque les étangs sont en assec ou lors de marnages estivaux notables, en lieu et 
place des herbiers aquatiques, se développent des groupements spécifiques de 
vases exondées. 

Résultats attendus  ü Am®lioration de la qualit® de lôeau et d®veloppement des roselières 

Espèces visées 
ü Au titre de Natura 2000 : A021 Butor étoilé, A081 Busard des roseaux, A029 

Héron pourpré 

ü Autres : Oiseaux liés à la roselière  

Habitats visés ü Milieux aquatiques  

Transversalités ü Cf la convention pour la gestion des activités de pêche sur le site des étangs 

de Pannes (54-449) Domaine du Conservatoire de Littoral 

Périodicité 
Ponctuelle, tous les 10 ans ou moins en fonction des travaux à prévoir et du 

bénéfice pour la biodiversité. À prévoir entre 2020 et 2024. 

MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations 
MOA 

potentiel 

MOE 

potentiel 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 
A 

Vidange périodique totale ou maximum des étangs de 
Grand Pannes en veillant à limiter les flux de matières en 
suspention (MES) pour une durée d'un an. La mise en 
assec du Grand Pannes a été réalisée en 2011. Les gros 
travaux de réfection (entretien des moines, des roselières, 
îlots, ...) sont menés préférentiellement pendant cette 
p®riode dôassec. R®aliser alternativement les assecs des 
différents étangs afin de garantir des zones favorables à 
lôavifaune sur le site. 

CDL Pisciculteur     X 

MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 

A      

Partenaires associés ONCFS, CENL 

Modes de réalisation  

Sources de 
financement 
potentielles 
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SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

Cahier dôenregistrement des interventions 

Indicateurs de 
réalisation  

Date de mise en assec des étangs de Pannes et des étangs périphériques 

PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné Étangs de Pannes 

Carte de localisation 

 

REMARQUES ET OBSERVATIONS 
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

RESTAURATION ET ENTRETIEN DES BASSINS DU LAC 

Action GH04  

Type 
N2000 ZSC 

et ZPS 

Priorité 1 

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme 
OLT2 - Améliorer la qualité et la fonctionnalité des milieux aquatiques et rivulaires 
sur le site 

Objectif opérationnel OO2.1 - Garantir le bon fonctionnement hydraulique des étangs et bassins du lac 

Contexte 

Les bassins 2 et 3 demandent une surveillance du niveau dôeau afin de favoriser le 
développement de la diversit® floristique et la fr®quentation des queues dô®tang 
par lôavifaune. La faune piscicole est ®galement directement touch®e par le niveau 
dôeau de certaines zones dans ces bassins. En effet un niveau dôeau insuffisant est 
défavorable au développement des herbiers et donc à la reproduction (ponte) des 
poissons. 

De plus, une sédimentation croissante au fil du temps, provenant du ruissellement 
des matières des terrains en amont engendre un comblement des bassins. 

Ainsi, un curage permettra dôenlever la mati¯re accumulée et la surveillance des 
ouvrages permettra lô®tanch®it® de lôouvrage de vidange. 

Les matériaux extraits du curage seront utilisés pour créer des îlots dans les 
bassins 2 et 3, qui permettront dôaccro´tre les potentialit®s dôaccueil de lôavifaune 
en période de nidification, et de diversifier le milieu aquatique en fournissant des 
caches pour les oiseaux dôeau. 

Par ailleurs, lôentretien des bassins implique aussi le curage des fossés et la 
suppression de la végétation envahissante (saules). 

Résultats attendus  ü Bassins non comblés, étanchéité des ouvrages de vidange 

ü Augmentation  de la potentialit® dôaccueil de lôavifaune 

Espèces visées ü Au titre de Natura 2000 : A021 Butor étoilé et autres espèces paludicoles 

ü Autres : Esp¯ces v®g®tales aquatiques et oiseaux dôeau 

Habitats visés ü Habitats dôint®r°t communautaire 

Transversalités ü GH05 ï Renaturation des fossés alimentant les bassins 2 et 3 du lac 

Périodicité  

MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations 
MOA 

potentiel 

MOE 

potentiel 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 

A 
Entretien des ouvrages et surveillance de lô®tanch®ification 
des ouvrages de vidange (changement des planches des 
moines) 

SMAT? prestataire 

     

B Curage des bassins       

C Suppression des saules      
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MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 

A A évaluer sur devis 

B A évaluer sur devis 

C A évaluer sur devis 

Partenaires associés ONCFS 

Modes de réalisation  

Sources de 
financement 
potentielles 

Contrat Natura 2000 

SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

Cahier dôenregistrement des interventions 

Indicateurs de 
réalisation  

Bassin du lac en bon état 
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PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné Bassins 2 et 3 et étudier la question sur les bassins 1 et 4. 

Carte de localisation 

 

REMARQUES ET OBSERVATIONS 
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

RENATURATION DES FOSSES ALIMENTANT LES BASSINS 2 ET 3 DU LAC 

Action GH05  

Type 
N2000 ZSC 

et ZPS 

Priorité 1 

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme 
OLT2 - Améliorer la qualité et la fonctionnalité des milieux aquatiques et rivulaires 
sur le site 

Objectif opérationnel OO2.1 - Garantir le bon fonctionnement hydraulique des étangs et bassins du lac 

Contexte 

 

Les fossés situés dans le périmètre de la RNCFS, au nord du lac de Madine, ont 
été impactés dans leur naturalité, notamment dans leur cours qui est devenu 
rectiligne. Pourtant, ces fossés jouent un r¹le dôhabitat pour les esp¯ces inf®od®es 
aux milieux humides et participent ¨ lôint®r°t paysager du site et assurent 
lôalimentation en eau des bassins 2 et 3. Il sôagit ici de redonner ¨ ces foss®s 
prairiaux un profil et un fonctionnement plus naturel, et notamment en leur 
redonnant une forme sinueuse. Le cas des fossés situés dans les prairies en 
gestion par lôONCFS sera ainsi ®tudi® pour envisager de restaurer leur naturalit®. 

Il est ¨ noter que dôautres foss®s, situ®s en amont du lac, ont ®galement subi lôeffet 
des activités humaines avec une modification de leur linéaire. Cette action pourrait 
donc utilement être étendue à ces autres fossés, les communautés de communes 
concernées (celle de la Petite Woëvre notamment) pouvant assurer la maîtrise 
dôouvrage dôun tel projet dô®tude et travaux de restauration des cours d'eau. Il sera 
préalablement nécessaire de connaître le statut de ces fossés (cours d'eau, même 
temporaire, ou foss® dôorigine anthropique). 

Résultats attendus  ü Renaturation du fonctionnement hydraulique 

Espèces visées ü Au titre de Natura 2000 : A021 Butor étoilé 

ü Autres : espèces piscicoles 

Habitats visés 

ü Au titre de Natura 2000 :3140 aux oligo-mésotrophes avec végétation 

benthique à Chara spp., 3150 Lacs eutrophes* naturels avec végétation du 

Magnopotamion ou Hydrocharition 

ü Autres : Bassins 

Transversalités 
ü SE29 ï Diagnostic de la qualit® des cours dôeau du bassin versant du lac en 

vue de leur restauration  

ü GH04 ï Restauration et entretien des bassins du lac 

Périodicité Ponctuelle 
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MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations 
MOA 

potentiels 

MOE 

potentiel 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 

A 

Travaux de reméandrage et reprofilage des fossés 
alimentant les bassins 2 et 3, opérations à associer à 
une étude à plus grande échelle sur le bassin versant. 

De préférence, prendre en compte le diagnostic de la 
qualit® des cours dôeau du bassin versant du lac en 
vue de leur restauration (SE29). 

CodesCom 
ou 

communes 
ou SMAT?   

préstataire
? 

     

MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 

A A évaluer sur devis 

Partenaires associés 
CodesCom, communes, SMAT, propriétaires, ONCFS, PNRL, Animateur Natura 
2000 

Modes de réalisation CN2000 « ni ni »? 

Sources de 
financement 
potentielles 

Cofinancement FEADER et État (MEDDTLM ou certains établissements publics ou 
collectivités territoriales) si un contrat Natura 2000 « ni ni » 

Conseil D®partemental 55 et lôAgence de lôeau 

SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

Cahier dôenregistrement des travaux 

Indicateurs de 
réalisation  

Travaux réalisés 
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PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné Fossés alimentant les bassins 2 et 3, et de lôensemble du bassin versant 

Carte de localisation 

 

REMARQUES ET OBSERVATIONS 
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

SURVEILLANCE ET ENTRETIEN DES OUVRAGES HYDRAULIQUES DES BASSINS DU LAC ET 

DES ETANGS DE PANNES 

Action IO01  

Type N2000 ZSC 

Priorité 1  

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme 
OLT2 - Améliorer la qualité et la fonctionnalité des milieux aquatiques et rivulaires 
sur le site 

Objectif opérationnel OO2.1 - Garantir le bon fonctionnement hydraulique des étangs et bassins du lac 

Contexte 

En r¯gle g®n®rale, ¨ partir de mai, le bassin versant nôapporte plus dôeau dans les 
étangs et bassins (sauf fortes pluies). Aussi, le niveau dôeau est amen® ¨ 
sôabaisser au cours de la p®riode estivale sous lôaction conjugu®e de lô®vaporation 
de la lame dôeau libre, de lô®vapotranspiration des plantes et de lôinfiltration de lôeau 
dans le sol de lô®tang. La mise en place et lôentretien dôouvrages hydrauliques, 
prévus par la convention pour la gestion des activités de pêche sur le site des 
®tangs de Pannes, permettent le maintien du niveau de lôeau des ®tangs et des 
bassins. 

Le petit bassin situé entre les 2 Pannes sert pour le stockage ponctuel du poisson 
lors des pêches et pour cela doit être peu envasé 

Résultats attendus  

ü Le maintien du niveau dôeau des ®tangs 

ü Bassin de pêche entretenu pour son utilisation et le bon fonctionnement 

hydraulique des étangs. 

Espèces visées 

ü Au titre de Natura 2000 : 1134 Bouvière, 1166 Triton crêté, A021 Butor étoilé, 

A026 Aigrette garzette, A029 Héron pourpré, A031 Cigogne blanche, A081 

Busard des roseaux. 

Habitats visés 

ü Au titre de Natura 2000 : 3140 Eaux oligo-mésotrophes avec végétation 

benthique à Chara spp., 3150 Lacs eutrophes* naturels avec végétation du 

Magnopotamion ou Hydrocharition 

ü Autres : 

Transversalités 

ü SE13 - Suivi limnimétrique des étangs et bassins du lac 

ü La convention pour la gestion des activités de pêche sur le site des étangs de 

Pannes (54-449), Domaine du Conservatoire de Littoral 

Périodicité En continu (fonction des conditions climatiques) 

MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations 
MOA 

potentiels 

MOE 

potentiels 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 

A 

Pour les bassins :  

Entretien des diguettes, moines, déversoirs d'orage, 
etc. Vérification de l'étanchéité des planches ou du 
colmatage des grilles au niveau des moines, au besoin 
assurer leur étanchéité et nettoyer les grilles 

SMAT  ONCFS  X X X X 

B 
Pour les étangs :  

Entretien des moines et déversoirs d'orage 
CdL 

 CENL, 
ONCFS 

 X X X X 

C 
Désenvasement manuel des bassins de pêche des 
étangs de Pannes, avant les pêches biennales 

CENL 
CENL ou 

Pisciculteur 
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MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 

A 1 jour/ agent 1 jour/ agent 1 jour/ agent 1 jour/ agent 1 jour/ agent 

B 1 jour/ agent 1 jour/ agent 1 jour/ agent 1 jour/ agent 1 jour/ agent 

C      

Partenaires associés ONCFS 

Modes de réalisation CN2000 « ni ni » 

Sources de 
financement 
potentielles 

Cofinancement FEADER et État (MEDDTLM ou certains établissements publics ou 
collectivités territoriales) pour un contrat Natura 2000 « ni ni » 

Agence de lôeau 

SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

Cahier dôenregistrement des interventions 

Indicateurs de 
réalisation  

Bon état des ouvrages hydrauliques 
Bassin de pêche désenvasé 
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PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné Digues, moines et déversoirs dôorage 

Carte de localisation 
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REMARQUES ET OBSERVATIONS 
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

ÉLIMINATION SELECTIVE DE LIGNEUX EN BORDURE DU LAC ET SUR LES ILES 

Action GH06  

Type N2000 ZSC 

Priorité 1 

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme 

OLT2 - Améliorer la qualité et la fonctionnalité des milieux aquatiques et rivulaires 
sur le site 

OLT3 - Développer une gestion conservatoire des milieux agricoles et ouverts 
garante du maintien du cortège d'espèces prairiales 

Objectif opérationnel 

OO2.2 - Maintenir l'état de conservation et la capacité d'accueil des roselières 

OO3.2 - Maintenir une dynamique favorable et un bon état de conservation des 
milieux ouverts 

Contexte 

Depuis 2008, les abaissements anormaux du niveau dôeau en p®riode estivale liés 
¨ la fuite ¨ la digue ont induit deux types dôeffets d®favorables : la baisse de qualit® 
dôeau en ®t® et surtout le d®veloppement des semis de saules dans les roseli¯res. 
Ainsi, on observe une progression de la saulaie au détriment des roselières, mais 
aussi des prairies.  

Cependant, les roselières paraissent assez stables, gagnant du côté de l'eau, 
envahie par les saules du côté des bois. L'évolution paraît assez lente. Mais une 
veille et une gestion régulière sont nécessaires. 

Résultats attendus  ü Limiter la progression de la saulaie au détriment des prairies ou des roselières 

Espèces visées ü Avifaune des roselières 

Habitats visés ü Roselières 

Transversalités 
ü SE09 ï Suivi de la reproduction de lôavifaune des roseli¯res 

ü SE12 ï Suivi diachronique des roselières 

ü SE13 ï Suivi limnimétrique des étangs et bassins 

Périodicité Annuelle si besoin, sinon tous les 10 ans au moment de lôassec 

MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations MOA potentiels MOE potentiels 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 

A 
Entretien mécanique (coupe/élagage) ou 
arrachage des ligneux, intervention annuelle 
si besoin 

ONCFS ou 
Animateur Natura 
2000 si CN2000 

ONCFS ou 
Animateur Natura 
2000 si CN2000 

     

B Broyage des saules sur les étangs CDL Prestataire      
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MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 

A A évaluer sur devis 

B A évaluer sur devis 

Partenaires associés  

Modes de réalisation CN2000 « ni ni » ou forestier 

Sources de 
financement 
potentielles 

Cofinancement FEADER et État (MEDDTLM ou certains établissements publics ou 
collectivités territoriales) pour un contrat Natura 2000 « ni ni ». 

Cofinancement FEADER et État (MEDDTL ou collectivités territoriales ou autres 
organismes publics) pour un contrat Natura 2000 forestier. 

SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

Cahier dôenregistrement des interventions 
Programme de travaux dôassec 

Indicateurs de 
réalisation  

Surface de saules éliminée 
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PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné Ensemble du site 

Carte de localisation 

 

REMARQUES ET OBSERVATIONS 
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

GESTION DES POPULATIONS ANIMALES AYANT UN IMPACT NEGATIF SUR LES EQUILIBRES 

ECOLOGIQUES 

Action GH07  

Type HN2000 

Priorité 1  

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme 
OLT2 - Améliorer la qualité et la fonctionnalité des milieux aquatiques et rivulaires 
sur le site 

Objectif opérationnel 
OO2.2 - Maintenir l'état de conservation et la capacité d'accueil des roselières 

OO2.3 - Restaurer les berges érodées 

Contexte 

Lôactivit® de chasse est interdite sur la RNCFS depuis 1982. Toutefois, 
lôaugmentation des populations de sangliers et la constatation de d®g©ts au sein de 
la RNCFS ont amen® la mise en place dôactions de r®gulation. En effet, la r®serve 
peut servir de zone refuge ¨ lôesp¯ce pendant la saison de chasse et de zone de 
mise-bas au printemps. La surfréquentation de ces animaux peut engendrer une 
d®gradation des habitats (roseli¯res, vasi¯res) et une perturbation de lôavifaune 
nicheuse en période estivale. 

o Les sangliers causent dôimportantes d®gradations sur les roseli¯res et 
prairies et repr®sentent une source de d®rangement pour lôavifaune nicheuse 
et hivernante, notamment. Les opérations de battues sont susceptibles 
dôentra´ner des d®rangements de la faune hivernante sur le site, mais de 
manière très localisée et ponctuelle.  

o La présence du Rat musqué est source de nombreuses perturbations : 
dégradation des roselières par édification de huttes, érosion des berges par 
creusement de galeries dans les berges pouvant fragiliser les ouvrages et 
digues, d®rangement des esp¯ces, d®g©ts aux cultures jouxtant les ®tangsé 
Ce rongeur fr®quente le lac et lô®tang de Grand Pannes. 

o La présence de campagnols en surnombre a également causé des 
problèmes de sécurité au niveau des digues du lac (création de galeries). Des 
techniques de lutte chimique ont alors été utilisées par la Ville de Metz pour 
enrayer le problème. Mais cette méthode était incompatible avec la protection 
des oiseaux prédateurs (rapaces, autres). 

o Le réchauffement climatique est favorable au développement des chenilles de 
la Processionnaire du chêne. La processionnaire du chêne est un ravageur 
spécifique des chênaies à feuilles caduques. Les chenilles de ce lépidoptère 
peuvent occasionner des défoliations importantes. Par ailleurs, elles sont 
redoutées pour leurs poils urticants qui provoquent des démangeaisons chez 
lôhomme, ainsi que chez les animaux domestiques et sauvages. Afin de limiter 
le développement de ces chenilles, il est nécessaire de limiter la plantation de 
chêne sur le site. Le traitement des chenilles est soumis à une autorisation 
préfectorale. Le traitement est à limiter aux zones fréquentées (zone équestre, 
campingé). 

o La Bernache du Canada et lôOuette dôEgypte sont également des espèces 
invasives dont lôinstallation ®ventuelle sur le site devra faire lôobjet dôune 
surveillance.  

o Dôautres esp¯ces sont considérées comme espèces exotiques envahissantes 
(espèces présentes hors de leur aire naturelle de distribution et de dispersion 
historique connue) : un Cygne noir est observé chaque année sur le lac, il ne 
semble pas avoir de reproduction sur le site, mais lôesp¯ce est ¨ surveiller, de 
plus lôErismature rousse nôest pas observ® sur le site, mais son ®ventuelle 
arrivée est à surveiller. 

Résultats attendus  ü Limiter les dégâts causés par les populations animales ayant un impact négatif 

sur les équilibres du site. 
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Espèces visées ü Autres : Sanglier, Rat musqué, Campagnol, Processionnaire, Ragondin, 

Ouette d'Egypte, Bernache du Canada 

Habitats visés ü Roselières, digues 

Transversalités 
ü Plans de chasse au grand gibier 

ü GH08 ï Mise en îuvre de techniques de lutte contre lô®rosion des berges et 

des diguettes 

Périodicité Annuelle 

MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations 
MOA 

potentiel 

MOE 

potentiels 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 

A 

Régulation des populations de sangliers de façon 
concertée avec les acteurs locaux de la chasse (zones 
de quiétude et île du bois Gérard: 1 battue/3 
semaines/an, Petit Pannes: 4 à 7 battues/an) 

ONCFS  

Surveillance : 
ONCFS ; 

En cas de 
mise en 
îuvre de 

moyens de 
lutte : 

prestataire 
(Association 
de piégeage 
pour les rats 
musqués) 

X X X X X 

B 

Faire le point avec la Ville de Metz sur les techniques de 
lutte utilisées contre le Rat musqué et les campagnols 
(jusqu'à présent 3 campagnes annuelles de lutte 
chimique sont menées) 

X X X X X 

C 
Faire le point avec le SMAT et le PNRL sur les 
techniques de lutte utilisées contre les chenilles du 
Processionnaire du chêne 

X X X X X 

D 
Faire le point avec l'ONF et le PNRL sur les techniques 
de lutte utilisées contre les chenilles processionnaires et 
le dépérissement des frênes 

X X X X X 

E 

Maintenir une veille de l'arrivée d'espèces invasives et 
envahissantes (Ragondin, Ouette d'Egypte, Bernache 
du Canada) pour anticiper les mesures de lutte 
nécessaires (piégeage ou tir si besoin selon l'espèce, 
selon le statut des espèces et le classement de 
lôespace)     

X X X X X 

MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 

A A évaluer sur devis 

B A évaluer sur devis 

C 

A évaluer sur devis D 

E 

Partenaires 
associés 

PNRL, CDL, le CENL et une association locale de chasse  

Modes de 
réalisation 

 

Sources de 
financement 
potentielles 
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SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

 

Indicateurs de 
réalisation  

Nombre dôindividus ayant un impact sur les ®quilibres 
Constatation de d®g©ts ou dôeffets ind®sirables (d®mangeaisons) 

PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné L'ensemble de la RNCFS 

Carte de localisation / 

REMARQUES ET OBSERVATIONS 
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

MISE EN íUVRE DE TECHNIQUES DE LUTTE CONTRE L'EROSION DES BERGES ET DES 

DIGUETTES 

Action GH08  

Type N2000 ZSC 

Priorité 2 

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme 
OLT2 - Améliorer la qualité et la fonctionnalité des milieux aquatiques et rivulaires 
sur le site 

Objectif opérationnel OO2.3 - Restaurer les berges érodées 

Contexte 

La situation actuelle au niveau des diguettes des anciens bassins dôalevinage du 
lac et des berges de lô´le du Bois G®rard et de lô´le Verte montre une ®rosion 
importante, essentiellement due au batillage fort et régulier sur ces sites exposés 
aux vents dominants. La fragilisation des diguettes pose non seulement des 
problèmes de sécurité (cheminement autour du lac, postes de pêche), mais 
représente également un risque pour la conservation des milieux. Face à ces 
enjeux, un projet de travaux de restauration avait été proposé en 2003 par le 
bureau dô®tudes SINBIO, ¨ la demande du SMAT. Le coût des aménagements de 
génie écologique proposés ¨ lô®poque (banquettes et fascines dôh®lophytes) 
sô®levait ¨ environ 387 000 ú HT pour protéger les digues des 4 bassins (et 
260 000 ú HT pour les berges des ´les). Une réévaluation des coûts et des 
techniques est aujourdôhui n®cessaire. La restauration de ces digues est par 
ailleurs complémentaire aux travaux de réfection des ouvrages hydrauliques 
(permettant de g®rer les niveaux dôeau des bassins). 

Résultats attendus  ü Maintien du rôle épurateur des bassins 

ü Sécurisation des milieux érodés 

Espèces visées ü Autres : poissons et macrofaune benthique 

Habitats visés 

ü Au titre de Natura 2000 : 3130 Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes 

avec v®g®tation du Littorelletea uniflorae et/ou de lôIsoeto-Nanojuncetea ; 3140 

Eaux oligo-mésotrophes avec végétation benthique à Chara spp. ; 3150 Lacs 

eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou Hydrocharition ; 

3270 Vasières exondées à Bidens 

Transversalités 

ü GH07 ï Gestion des populations animales ayant un impact négatif sur les 

équilibres écologiques 

ü IO01 ï Surveillance et entretien des ouvrages hydrauliques des bassins du lac 

et des étangs 

ü SE06 ï Suivi de lô®tat des eaux sur le bassin versant du lac 

Périodicité Ponctuelle 

MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations 
MOA 

potentiel 

MOE 

potentiel 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 

A 

R®alisation dôune ®tude de projet proposant des 
techniques de génie biologique de stabilisation et de 
protection des digues et des berges (sur la base de celle 
soumise par le bureau dô®tudes SINBIO en 2003 qui est 
d®su¯te aujourdôhui)  

SMAT ? Prestataire    X  

B 
Mise en îuvre des travaux de g®nie biologique à partir 
de lô®tude r®alis®e 

SMAT ? Prestataire     X 
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MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 

A    
A évaluer sur 

devis 
 

B     A évaluer sur devis 

Partenaires associés ONEMA, ONCFS, PNRL 

Modes de réalisation Appel d'offres       

Sources de 
financement 
potentielles 

Cofinancement AERM et collectivités  

SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

ü Cahier des charges de lôappel dôoffres  

ü Contrat avec le prestataire 

ü Registre des travaux 

Indicateurs de 
réalisation  

Linéaire de protection réalisé 
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PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné ü Diguettes s®parant les anciens bassins dôalevinage du lac 
ü Berges de lô´le du Bois G®rard et de lô´le Verte 

Carte de localisation 

 

REMARQUES ET OBSERVATIONS 
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

MAINTIEN DôUNE PISCICULTURE EXTENSIVE SUR LôETANG DE GRAND PANNES 

Action AD03  

Type N2000 ZSC 

Priorité 1 

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme 
OLT2 - Améliorer la qualité et la fonctionnalité des milieux aquatiques et rivulaires 
sur le site 

Objectif opérationnel OO2.4 - Accompagner les pratiques halieutiques et piscicoles 

Contexte 

Les étangs périphériques au lac de Madine ont toujours eu une vocation piscicole. 
Propriétaire de ces étangs depuis le début des années 2000, le CdL a privilégié 
lôinstallation dôun même pisciculteur professionnel faisant preuve dôune longue 
exp®rience dans le domaine de la gestion piscicole durable des plans dôeau 
lorrains. Une convention dôusage piscicole a donc été établie sur chaque étang 
(Montfaucon, Perche, Pannes) et y fixe des modalités de pisciculture extensive. 
Afin dôassurer une gestion conservatoire des milieux naturels, le cahier des 
charges de ces conventions mentionne notamment : 

Á la limitation de la production de carpes au quart du tonnage de poisson 
récolté ; 

Á lôinterdiction dôintroduction de certaines esp¯ces consid®r®es comme 
invasives ; 

Á lôinterdiction dôapports dôengrais, de nourriture ou de produits 
phytosanitaires ; 

Á lôinterdiction dôintervention sur les roselières et les herbiers aquatiques. 
Sur les étangs de Pannes, la convention piscicole a été signée en 2013 pour une 
durée de 5 ans. 

Résultats attendus  

ü Maintien dôune activit® de p°che raisonn®e favorable ¨ la conservation des 

enjeux écologiques et biologiques, basée sur des pêches biennales : maintien 

dôune gestion extensive des ®tangs, contr¹le des esp¯ces introduites et du 

chargement des étangs 

Espèces visées ü Au titre de Natura 2000 : 1134 Bouvière 

ü Autres : Espèces piscicoles, oiseaux, herbiers aquatiques 

Habitats visés ü  

Transversalités 
ü Convention pour la gestion des activités de pêche sur le site des étangs de 

Pannes (54-449) Domaine du conservatoire du Littoral 

ü PI01 ï Veille sur les pratiques halieutiques du lac 

Périodicité Bisannuelle 

MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations 
MOA 

potentiel 

MOE 

potentiels 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 

A 
Recueil des r®sultats des p°ches piscicoles sur lôétang de 
Grand Pannes auprès du pisculteur  

CdL  

CENL X  X  X 

B Contrôle lors des pêches    
CENL, 

ONCFS 
X  X  X 
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MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 

A      

B      

Partenaires associés  

Modes de réalisation En interne 

Sources de 
financement 
potentielles 

Autofinancement 

SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

Relevés de pêches 

Indicateurs de 
réalisation  

 

PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné Étangs de Pannes 

Carte de localisation / 

REMARQUES ET OBSERVATIONS 
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

VEILLE SUR LES PRATIQUES HALIEUTIQUES DU LAC 

Action PI01  

Type HN2000 

Priorité 1 

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme 
OLT2 ï Améliorer la qualité et la fonctionnalité des milieux aquatiques et rivulaires 
sur le site 

Objectif opérationnel OO2.4 ï Accompagner les pratiques halieutiques et piscicoles 

Contexte 

Les peuplements piscicoles du lac font lôobjet dôune gestion relevant dôune 
AAPPMA et dont lô®volution est contrainte par les mises en charge et les p°ches 
régulières. 

Les objectifs de lôAAPPMA concernant les pratiques halieutiques est de pr®server 
la faune piscicole et lôenvironnement autour de Madine, notamment 
par lôaugmentation des prises et diminution du nombre de poissons p°ch®s 
(passage de 5 brochets dôau moins 45 cm/pêcheur/jour à 8 carnassiers/pêcheur/an 
dôau moins 65 cm pour le brochet et 60 cm pour le sandre). 

Un équilibre entre les pratiques halieutiques et les objectifs du DUG est 
nécessaire. Cette action permet de veiller à cet équilibre. 

Résultats attendus  ü Intégrer une gestion durable et conservatoire de la biodiversité aux pratiques 

halieutiques 

Espèces visées ü Au titre de Natura 2000 : 1134 Bouvière 

ü Autres : Espèces piscicoles 

Habitats visés ü  

Transversalités ü AD03 ï Maintien dôune pisciculture extensive sur lô®tang de Grand Pannes 

ü Arrêté du mondiale Carpe 

Périodicité En continu 

MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations 
MOA 

potentiels 

MOE 

potentiel 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 

A 

Veille sur lôimportation des espèces invasives, les 
alevinages du lac (espèces et quantités introduites en 
accord avec les objectifs du DUG), la qualité de 
l'eau/pêche avec amorces (concours Mondial Carpe), 
suivi des carnets de prises. 

Concertation entre gestionnaires-animateur et 
lôAAPPMA pour mieux comprendre les pratiques 
piscicoles. 

Animateur 
Natura 
2000 et 
ONCFS 

AAPPMA X X X X X 
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MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 

A  
1500 euros (plaquettes 

dôinformation) 
   

Partenaires associés Fédération de pêche 

Modes de réalisation 

Veille et sensibilisation du monde de la pêche aux problématiques sur les 
alevinages du lac (espèces et quantités introduites en accord avec les objectifs du 
DUG), à la qualité de l'eau/pêche avec amorces (concours Mondial Carpe), suivi 
des carnets de prises 

Sources de 
financement 
potentielles 

 

SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

 

Indicateurs de 
réalisation  

 

PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné Le lac 

Carte de localisation / 

REMARQUES ET OBSERVATIONS 
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

MISE EN íUVRE DôUN PATURAGE EXTENSIF PAR LES TROUPEAUX GERES EN REGIE 

DIRECTE PAR LôONCFS AU NIVEAU DES QUEUES DE BASSINS DU LAC 

Action GH09  

Type N2000 ZSC 

Priorité 1 

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme 
OLT3 - Développer une gestion conservatoire des milieux agricoles et ouverts 
garante du maintien du cortège d'espèces prairiales 

Objectif opérationnel OO3.1 - Développer des pratiques agricoles extensives 

Contexte 

Dans le cadre dôun contrat Natura 2000, lôONCFS met en îuvre des pratiques de 
pâturage extensif par des races rustiques (bovins de race Highland cattle, et 
équins de race Konik polski), sur une quinzaine dôhectares de prairies, appartenant 
au SMAT.  

Il a été observé que le sur-piétinement sur les zones de Succise nô®tait pas 
favorable au Damier de la Succisse. 

Résultats attendus  ü Une gestion patrimoniale des prairies 

ü Maintien de milieux ouverts 

Espèces visées 

ü Au titre de Natura 2000 : 1065 Damier de la Succise, 1060 Cuivré des 

marais, A338 Pie-grièche écorcheur, A073 Milan noir, A074 Milan royal, A 081 

Busard des roseaux, chiroptères sp. 

ü Autres : Avifaune, Entomofaune, espèces végétales prairiales 

Habitats visés 
ü Au titre de Natura 2000 : 6210 Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 

dôembuissonnement sur calcaires 

ü Autres : Prairies 

Transversalités 

ü Arrêté de création de la réserve 

ü SE01 ï Suivi de lô®volution des populations dôesp¯ces dôint®r°t communautaire 

(hors oiseaux et mammifères) 

ü SE03 ï Suivi des oiseaux des milieux ouverts 

ü SE17 ï Suivi des espèces végétales indicatrices de pratiques extensives 

ü SE 18 ï Suivi des lépidoptères 

ü SE 19 ï Suivi des orthoptères 

ü SE 21 ï Suivi des dynamiques végétales des habitats ouverts 

ü SE 22 ï Suivi des pratiques pastorales r®alis®es par lôONCFS 

Périodicité En continu 
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MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations 
MOA 

potentiel 

MOE 

potentiel 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 

A 

Maintien du pâturage extensif des queues de bassins 2 
et 3 selon les modalités définies dans le CN2000 
(limitation de chargement, mise en défens temporaire, 
bande refuge non pâturée, absence de fertilisation, etc. 

ONCFS  ONCFS X X X X X 

B 

Établir un plan de p©turage (cahier dôenregistrement des 
dates et lieux de pâture)  

Localiser les zones à enjeux pour le Damier de la 
Succise  

Établir une pratique de pâturage différenciée sur ces 
zones à enjeux. 

ONCFS  ONCFS X X X X X 

C 

Surveillance et entretien des troupeaux de Konik polski 
et dôHighland cattle pâturant les queues de bassins 2 et 
3: suivi sanitaire, parage des sabots, vaccination, 
assistance à la naissance des jeunes, bouclage des 
veaux, pose de puces dôidentification, apport de 
nourriture complémentaire en hiver, renouvellement de 
lôeau, entretien dô®quipements pastoraix, la vente des 
poulains et des veaux, etc.     

ONCFS ONCFS X X X X X 

MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 Total 

A  

B       

C 6 854 ú 6 854 ú 6 854 ú 6 854 ú 6 854 ú 34 270 ú 

Partenaires associés CENL concernant les données sur le Damier de la Succise 

Modes de réalisation CN2000  « ni ni » 

Sources de 
financement 
potentielles 

Cofinancement FEADER et État (MEDDTLM ou certains établissements publics ou 
collectivités territoriales) 

SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

ü Cahier de pâturage 
ü Cahier dôenregistrement des interventions 

Indicateurs de 
réalisation  

ü Période de pâturage, chargement, dates et lieux de déplacement des animaux 
ü Suivi sanitaire, équipements pastoraux entretenus 
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PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné 
Parcelles p©tur®es par les troupeaux g®r®s par lôONCFS sur les queues de 
bassins 2 et 3 du lac  

Carte de localisation 

 

REMARQUES ET OBSERVATIONS 
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

MAINTIEN DES MODALITES DE FAUCHE TARDIVE SUR LES PARCELLES AGRICOLES 

Action GH10  

Type N2000 ZSC 

Priorité 1 

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme 
OLT3 - Développer une gestion conservatoire des milieux agricoles et ouverts 
garante du maintien du cortège d'espèces prairiales 

Objectif opérationnel OO3.1 - Développer des pratiques agricoles extensives 

Contexte 

Représentant moins de 10 % de la surface totale du site, la Surface Agricole Utile 
couvre aujourdôhui 143 ha, r®partis de la mani¯re suivante : 85 ha de prairies de 
fauche, 50 ha de prairies pâturées et 8 ha de cultures. 

Les enjeux agroenvironnementaux du site concernent principalement la 
préservation dans un bon état de conservation de prairies de fauche et de pâture, 
et notamment de lôhabitat naturel dôint®r°t communautaire de prairie maigre de 
fauche de basse altitude, ainsi que la pr®servation dôesp¯ces dôint®r°t 
communautaire, comme la Pie-grièche écorcheur, le Cuivré des marais et le 
Damier de la Succise. 

Résultats attendus  ü Valoriser et mettre en oeuvre des pratiques agricoles extensives  
ü Une gestion favorable à l'avifaune 

Espèces visées 
ü Au titre de Natura 2000 : A338 Pie grièche écorcheur, 1060 Cuivré des 

marais, 1065 Damier de la Succise, chiroptères sp. 
ü Autres : autres espèces avifaunistiques 

Habitats visés ü Au titre de Natura 2000 : 6510 Pelouses maigres de fauche de basse altitude  
ü Autres : Prairies de fauche et de pâture 

Transversalités 
ü Projet AgroEnvironnemental et Climatique 

Périodicité Annuelle 

MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations 
MOA 

potentiels 
MOE 

potentiels 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 

A 
Absence de fertilisation, retard de fauche et bande 
refuge non fauchée pour les prairies sous MAE 

Animateur 
Natura 2000 

Agriculteurs  X X X X X 

B 

Les prairies pâturées par les troupeaux de Konik 
polski et de Highland cattle sont fauchées à partir du 
15 juillet (dans le cadre dôune ann®e s¯che côest ¨ 
lôappr®ciation du directeur de la r®serve) 

ONCFS 
Agriculteur 

sous 
convention 

X X X X X 
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MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 

A 

143.13 ú/ha si 
mesure 

LO_MADI_PA02  

ou 245.13 ú/ha si 
mesure 

LO_MADI_PA04 ou 
LO_MADI_PR05 

143.13 ú/ha si 
mesure 

LO_MADI_PA02 

 ou 245.13 ú/ha si 
mesure 

LO_MADI_PA04 ou 
LO_MADI_PR05 

143.13 ú/ha si 
mesure 

LO_MADI_PA02 

 ou 245.13 ú/ha si 
mesure 

LO_MADI_PA04 ou 
LO_MADI_PR05 

143.13 ú/ha si 
mesure 

LO_MADI_PA02 ou 
245.13 ú/ha si 

mesure 
LO_MADI_PA04 ou 

LO_MADI_PR05 

143.13 ú/ha si 
mesure 

LO_MADI_PA02 ou 
245.13 ú/ha si 

mesure 
LO_MADI_PA04 ou 

LO_MADI_PR05 

B 1000 ú 1000 ú 1000 ú 1000 ú 1000 ú 

Partenaires associés  

Modes de réalisation CN2000 - MAEC 

Sources de 
financement 
potentielles 

Cofinancement FEADER et MAAF 

SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

Contrat Natura 2000 

Indicateurs de 
réalisation  

Date de fauches, absence de fertilisation, limite de chargement, bandes refuges 

PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné Prairies du site 

Carte de localisation / 

REMARQUES ET OBSERVATIONS 
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

ENTRETIEN DES HAIES AGRICOLES SITUEES DANS LE PERIMETRE DU DUG 

Action GH11  

Type 
N2000 ZSC 

et ZSP 

Priorité 2 

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme 
OLT3 - Développer une gestion conservatoire des milieux agricoles et ouverts 
garante du maintien du cortège d'espèces prairiales 

Objectif opérationnel OO3.1 - Développer des pratiques agricoles extensives 

Contexte 

Les haies interviennent dans la lutte contre le ruissellement, lô®rosion, la circulation 
des eaux, lô®puration, la r®duction du bruit et la production de bois. Elles font office 
dôabris pour le bétail contre les intempéries et les fortes chaleurs. Mais elles ont 
aussi un rôle important de corridor pour les continuités écologiques. Leurs valeurs 
écologiques, biologiques, paysagères et patrimoniales sont évidentes.  

Les haies influencent la répartition spatio-temporelle des espèces du peuplement 
de Carabidés (le nombre d'espèces diminue à mesure de l'éloignement de la haie). 
Les haies pluristratifiées hébergent des insectes prédateurs ou parasites de 
ravageurs de cultures et contribuent ainsi à la lutte intégrée. 

Les insectes y trouvent abris hivernaux et ressources alimentaires (proies, pollens, 
feuilles, fleurs, ...). Le peuplement des insectes dépend des espèces végétales de 
la haie. La composition des haies pluristratifiées détermine donc leurs rôles sur les 
cultures dans la lutte biologique. 

L'écotone haie/jachère bénéficie aux Arachnides et aux insectes, donc aux oiseaux 
qui vont s'en nourrir. 

L'entretien doit permettre de conserver une diversité maximale de plantes et 
d'animaux. 

Les haies sont à entretenir, avec une taille régulière chaque année (une fois par an 
environ). Les haies taillées régulièrement et de faible hauteur sont entretenues à 
lôaide dôune ®pareuse (®lagage des branches). Les haies non taill®es pendant 
longtemps ou de taille plus importante sont d®broussaill®es ¨ lôaide dôun lamier. 
Pour les haies comportant des gros arbres, les Saules sont taillés en têtard, 
permettant ainsi une régénération des pieds et favorisant la présence de caches 
pour les espèces cavernicoles (chouettes, Pics ...). 

Résultats attendus  ü Entretien des continuités écologiques favorable aux milieux agricoles et aux 
espèces prairiales 

Espèces visées ü Au titre de Natura 2000 : A338 Pie grièche écorcheur 
ü Autres : Carabidés, insectes, Arachnides, Avifaune 

Habitats visés 
ü Prairies bocagères 

Transversalités 
ü AD01 ï Élaboration dôun guide de bonnes pratiques pour la gestion des haies,  

des éléments arborés hors forêt, des bords de route et des chemins forestiers 
ü Projet AgroEnvironnemental et Climatique ï Mesure LO_MADI_HA01 

Périodicité Annuelle 
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MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations 
MOA 

potentiels 
MOE potentiels 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 

A 

Sensibilisation des services techniques du 
SMAT à poursuivre 

Acquisition dôun mat®riel approprié et outils 
complémentaires plus respectueux des 
tailles préconisées 

SMAT SMAT X X X X X 

B 
Taille hors période de nidification, si besoin 
recépage des arbustes voire plantations, 
taille en têtard des saules, etc. 

Animateur 
Natura 2000, 
Pôle bocage 
de lôONCFS, 

SMAT 

Prestataire et 
services techniques 

du SMAT, 
agriculteurs sous 

MAEC 

X X X X X 

MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 

A      

B 0.54 ú/ml 0.54 ú/ml 0.54 ú/ml 0.54 ú/ml 0.54 ú/ml 

Partenaires associés  

Modes de réalisation CN2000 ï MAEC ou « ni ni » 

Sources de 
financement 
potentielles 

SMAT pour lôaction A 

Cofinancement FEADER et État (MEDDTLM ou certains établissements publics ou 
collectivités territoriales) pour un contrat Natura 2000 « ni ni » 

Cofinancement FEADER et MAAF pour une MAEC 

SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

Contrat Natura 2000 

Indicateurs de 
réalisation  

Haies maintenues et entretenues 

PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné Haies agricoles situées dans le périmètre du DUG 

Carte de localisation / 

REMARQUES ET OBSERVATIONS 

La taille des haies se fait en accord avec le propriétaire des parcelles concernées (SMAT) et l'exploitant. 
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

REDACTION ET ANIMATION DôUN PAEC  

Action PI02  

Type N2000 ZSC 

Priorité 1 

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme OLT3 - Développer une gestion conservatoire des milieux agricoles et ouverts 
garante du maintien du cortège d'espèces prairiales 

Objectif opérationnel OO3.1 - Développer des pratiques agricoles extensives 

Contexte 

Dans le cadre du règlement de développement rural, le nouveau dispositif des 
MAEC vise à encourager les pratiques qui servent des objectifs 
environnementaux. Ces mesures agro-environnementales sont contractualisées 
sur une période de 5 ans par les exploitants. Les payements octroyés aux 
agriculteurs compensent les surcoûts, ou les manques à gagner, liés aux 
changements de pratiques.  

Conform®ment au cadre national, lôouverture des MAEC sera conditionnée, pour la 
p®riode 2015/2019, ¨ la s®lection par lôautorit® de gestion (Conseil r®gional de 
Lorraine) dôun Projet Agro-environnemental et Climatique (PAEC) r®sultant dôune 
démarche ascendant, animée obligatoirement par un opérateur sur un territoire 
présentant des enjeux environnementaux. Le PAEC est un projet dont la finalité 
est de maintenir les pratiques agricoles vertueuses et/ou dôencourager les 
changements de pratiques nécessaires pour répondre aux enjeux 
agroenvironnementaux identifiés sur le territoire selon les orientations de la 
stratégie régionale. 

Jusquôen 2015, lôONCFS était lôop®rateur responsable du projet et la Chambre 
dôAgriculture de la Meuse de partenaire technique. 

Le PAEC est constitu® dôun diagnostic de territoire qui défini sa stratégie, la 
gouvernance et modalité de son suivi/évaluation et le budget prévisionnel et son 
plan de financement. 

Dôapr¯s  le Projet AgroEnvironnemental et Climatique de 2015, 7 exploitations ont 
choisi de sôengager dans la d®marche MAEC, pour une surface totale de 72.29 ha 
(soit 50 ;55 % de la surface contractualisable), pour un montant dôaide de 
12 330.12 ú annuel : 

- Le montant moyen par exploitation sô®l¯verait ¨ 1 761.45  ú par an. 
- 42 ha seront dans une surface en fauche tardive au 25 juin ou au 15 juillet. 
- À cela, sôajouteront 670 m¯tres lin®aires de bandes refuges, et 1 230 

mètres linéaires de haies entretenues. 

Résultats attendus  ü Maintien des actions en faveur des habitats et des esp¯ces dôint®r°t 
communautaire 

Espèces visées 
ü Au titre de Natura 2000 : 1060 Cuivré des marais, 1065 Damier de la 

Succise, 1134 Bouvière, 1166 triton crêté, 1303 Petit Rhinolophe, A338 Pie-
grièche écorcheur, A073 Milan noir, A074 Milan royal. 

Habitats visés 

ü Au titre de Natura 2000 : 3130 Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes 
avec végétation du Littorelletea uniflorae et/ou du Isoeto-Nanojuncetea, 3140 
Eaux oligo-mésotrophes avec végétation benthique à Chara spp., 3150 Lacs 
eutrophes* naturels avec végétation du Magnopotamion ou Hydrocharition, 
3270 Vasières exondées à Bidens, 6210 Pelouses sèches semi-naturelles et 
faci¯s dôembuissonnement sur calcaires, 6510 Pelouses maigres de fauche de 
basse altitude, 9130 Hêtraie-chênaie à Mélique, If et Houx, 9160 Chênaies-
Charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli. 

Transversalités 

ü Ensemble des actions prévues dans le DUG relevant du programme Natura 
2000 au titre de la ZPS ou de la ZSC 

ü Projet AgroEnvironnemental et Climatique 2015 su site Natura 2000 « Lac de 
Madine et étangs de pannes » 

Périodicité En continu 
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MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations 
MOA 

potentiel 
MOE 

potentiel 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 

A 
Identification préalable des CN2000 qui peuvent être 
passés (pâturage extensif, restauration de mares, etc.) 
et montage des contrats 

Animateur 
Natura 
2000 

Animateur 
Natura 
2000 

X X X X X 

MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 

A 
environ 3 

jours/agent par 
contrat 

environ 3 
jours/agent par 

contrat 

environ 3 
jours/agent par 

contrat 

environ 3 
jours/agent par 

contrat 

environ 3 
jours/agent par 

contrat 

Partenaires associés ONCFS pour le pâturage des chevaux, agriculteurs 

Modes de réalisation En interne 

Sources de 
financement 
potentielles 

 

SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

Contrats Natura 2000 

Indicateurs de 
réalisation  

Nombre de contrats 

PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné Lôensemble du site Natura 2000 du lac de Madine et des ®tangs de Pannes 

Carte de localisation / 

REMARQUES ET OBSERVATIONS 

Le périmètre concerné par le présent PAEC est le site Natura 2000 «lac de Madine et étangs de Pannes», 
inclus dans la zone dôaction prioritaire ç enjeu biodiversit® è. Seuls les ®l®ments situ®s sur ce territoire sont 
éligibles aux mesures localisées qui y sont proposées.  

Les enjeux agroenvironnementaux concernent la préservation dans un bon état de conservation de prairies 
de fauche et de p©ture, et notamment dôun habitat naturel dôint®r°t communautaire, la prairie maigre de 
fauche de basse altitude (6510), et la pr®servation dôesp¯ces dôint®r°t communautaire, comme la Pie-
grièche écorcheur, le Cuivré des marais et le Damier de la Succise. Par ailleurs, lôenjeu de pr®servation 
de la qualit® de lôeau est sous-jacent, étant donné quôelle conditionne la qualit® des habitats humides et 
aquatiques du site. 

Le sondage r®alis® aupr¯s des agriculteurs de la zone a permis dô®tablir que la date moyenne de fauche sur 
le site se situe au 7 juin et que la fertilisation min®rale est de 60 unit®s dôazote. 

 

     Liste des MAEC proposées sur le territoire :  
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Type de 
couvert 

et/ou 
habitat 

visé 

Code de 
la mesure 

Objectifs de la mesure Montant Financement 

Prairies 

LO_MADI
_PR01 

Absence de fertilisation azotée minérale et organique 
32,47 
ú/ha/an 

MAAF 25% 

FEADER 
75% 

LO_MADI
_PR02 

Absence de fertilisation azotée minérale et organique 

Retard de fauche au 25 juin sur 100% de la surface 
engagée dans la mesure 

143,13 
ú/ha/an 

MAAF 25% 

FEADER 
75% 

LO_MADI
_PR03 

Retard de fauche au 25 juin sur 100% de la surface 
engagée dans la mesure 

110,66 
ú/ha/an 

MAAF 25% 

FEADER 
75% 

LO_MADI
_PR04 

Absence de fertilisation azotée minérale et organique 

Limitation du chargement moyen annuel à 1,2 UGB/ha du 
01/04 au 30/11 

89,05 
ú/ha/an 

MAAF 25% 

FEADER 
75% 

LO_MADI
_PR05 

Absence de fertilisation azotée minérale et organique 

Retard de fauche au 15 juillet sur 100% de la surface 
engagée 

245,13 
ú/ha/an 

MAAF 25% 

FEADER 
75% 

Prairies 
papillons 

LO_MADI
_PA01 

Absence de fertilisation azotée minérale et organique 

(Souscription obligatoire de la mesure LO_MADI_BR01 sur 
la parcelle) 

32,47 
ú/ha/an 

MAAF 25% 

FEADER 
75% 

LO_MADI
_PA02 

Absence de fertilisation azotée minérale et organique 

Retard de fauche au 25 juin sur 100% de la surface 
engagée dans la mesure 

(Souscription obligatoire de la mesure LO_MADI_BR01 sur 
la parcelle) 

143,13 
ú/ha/an 

MAAF 25% 

FEADER 
75% 

LO_MADI
_PA03 

Absence de fertilisation azotée minérale et organique 

Limitation du chargement moyen annuel à 1,2 UGB/ha du 
01/04 au 30/11 

Mise en défens temporaire de 5% de la surface de la 
parcelle 

142,12 
ú/ha/an 

MAAF 25% 

FEADER 
75% 

LO_MADI
_PA04 

Absence de fertilisation azotée minérale et organique 

Retard de fauche au 15 juillet sur 100% de la surface 
engagée dans la mesure 

245,13 
ú/ha/an 

MAAF 25% 

FEADER 
75% 

Mesure 
linéaire 

LO_MADI
_BR01 

Mise en place dôune bande refuge de 7,5 m¯tres de largeur, 
non fauchée et non pâturée avant le 15 août 

0,47 
ú/ml/an 

MAAF 25% 

FEADER 
75% 

LO_MADI
_HA°1 

Entretien de haies localisées de manière pertinente 
0,54 
ú/ml/an 

MAAF 25% 

FEADER 
75% 
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

MAINTIEN ET/OU RESTAURATION DôHABITATS REMARQUABLES 

Action GH12  

Type N2000 ZSC 

Priorité 1 

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme OLT3 - Développer une gestion conservatoire des milieux agricoles et ouverts 
garante du maintien du cortège d'espèces prairiales 

Objectif opérationnel OO3.2 - Maintenir une dynamique favorable et un bon état de conservation des 
milieux ouverts 

Contexte 

Les relevés phytosociologiques successifs réalisés sur le périmètre du DUG ont 
permis dôidentifier de nombreux habitats naturels. Certains de ces habitats sont 
remarquables et nécessitent une attention particulière. 

Il peut être cité notamment les pelouses marneuses sur différentes zones du site, 
dont ¨ proximit® de lô®tang de Petit Pannes, au Nord des Nouets, au niveau bassin 
3, au niveau des diguettes... 

Le long du chemin dôacc¯s des étangs de Pannes, le talus du chemin 
régulièrement entretenu par gyrobroyage accueille une association végétale de 
pelouse marneuse. Ce type de pelouse est caractérisé par la présence de la 
Laîche tomenteuse (Carex tomentosa) et celle du Séneçon à feuilles de roquette 

(Senecio erucifolia). Il sôagit plus pr®cis®ment de la sous association ¨ Lotier ¨ 
gousse carrée (Tetragonolobus maritimus), fabacée dont la floraison jaune pâle est 
caractéristique. 

Ce talus marneux entre le chemin et lô®tang du Petit Pannes appartient ¨ 
lôassociation fonci¯re des ®tangs de Pannes, mais il est jusquô¨ pr®sent entretenu 
par le CENL. Un rapprochement avec les propriétaires du chemin et du talus doit 
viser à obtenir la maîtrise foncière de ces secteurs indispensables à la bonne 
gestion du site protégé. 

Résultats attendus  Maintien des habitats remarquables 

Espèces visées 
ü Orchis sp. 

Habitats visés 
ü Pelouses sèches 

Transversalités 
ü  

Périodicité Maîtrise foncière : selon les opportunités, entretien : annuelle 

MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations 
MOA 

potentiels 
MOE 

potentiels 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 

A 
Maîtrise foncière du talus marneux au bord de lô®tang de 
Petit Pannes par le CdL  

CdL 

CdL      

B 

État des lieux du talus : évaluer la potentielle présence 
dôesp¯ces v®g®tales prot®g®es ou intéressantes 
(orchidés, rosiers) et évaluer le rôle dô®cran de la 
végétation qui limite le d®rangement de lôavifaune sur le 
Petit Pannes 

CENL, 
ONCFS 

 X    

C Entretien du talus en fonction de lô®tat des lieux effectu®   X X X 

D Localisation et état des lieux des habitats remarquables Animateur 
Natura 
2000 

Animateur 
Natura 
2000 

 X    

E Restauration ou entretien des habitats remarquables   X X X 
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MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 

A      

B      

C      

D   
A évaluer sur 

devis 
  

E   A évaluer sur devis 

Partenaires associés  

Modes de réalisation  

Sources de 
financement 
potentielles 

CN2000 « ni-ni » 

SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

ü Contrat de vente de la parcelle incluant le talus marneux au bord de lô®tang de 
Petit Pannes  

ü Rapports dô®tude 

Indicateurs de 
réalisation  

Bon état des habitats remarquables 
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PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné Talus marneux entre le chemin et lô®tang du Petit Pannes 

Carte de localisation 

 

REMARQUES ET OBSERVATIONS 
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

OUVERTURE DE L'ÎLE DU BOIS GERARD 

Action GH13  

Type 
N2000 ZSC 

et ZSP 

Priorité 1 

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme 
OLT3 - Développer une gestion conservatoire des milieux agricoles et ouverts 
garante du maintien du cortège d'espèces prairiales 

Objectif opérationnel 
OO3.2 - Maintenir une dynamique favorable et un bon état de conservation des 
milieux ouverts 

Contexte 

Limite physique et paysag¯re situ®e au cîur du lac de Madine, lô´le du Bois 
Gérard est soumise à plusieurs pressions : érosion des berges et recul des 
roseli¯res au nord, progression de lôembuissonnement dans les milieux ouverts o½ 
la pression de p©turage sôav¯re insuffisante. En effet, lô´le est aujourdôhui p©tur®e 
de mani¯re extensive par un troupeau dôenviron 200 brebis amené tardivement. 
Lô´le est ®galement class®e en zone de quiétude temporaire (interdite dôacc¯s du 
15 octobre au 30 avril), ce qui permet notamment le refuge et lôalimentation des 
canards et des oies en p®riode dôhivernage. Dôautre part, lô´le abrite un ancien 
verger qui se trouve aujourdôhui en tr¯s mauvais ®tat du fait de son 
embroussaillement. Comptant encore quelques vieux poiriers sauvages, il 
pr®sente une valeur patrimoniale et traditionnelle, justifiant de lôint®r°t de sa 
restauration. 

Résultats attendus  
ü Présence du cortège faunistique de milieux prairiaux 
ü Pas de dérive vers des faciès d'embroussaillement 
ü Valorisation du verger traditionnel 

Espèces visées 

ü Au titre de Natura 2000 : A021 Butor étoilé, A022 Blongios nain, A074 Milan 
royal, A081 Busard de roseaux, A082  Busard Saint Martin, A084 Busard 
Cendré, 0120 Marouette poussin, A338 Pie-grièche écorcheur 

ü Autres : oies et canards de surface 

Habitats visés 
ü Autres : prairies pâturées, vergers 

Transversalités 

ü GH08 ï Mise en îuvre de techniques de lutte contre lô®rosion des berges et 
des diguettes 

ü SE03 ï Suivi des oiseaux des milieux ouverts 
ü SE21 ï Suivi des dynamiques végétales des milieux ouverts 
ü SE22 ï Suivi des pratiques pastorales r®alis®es par lôONCFS 
ü SE26 ï Suivi cartographique des habitats 

Périodicité Annuelle 
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MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations 
MOA 

potentiel 
MOE 

potentiels 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 

A 
Restauration des milieux ouverts avec exportation des 
matériaux (arbres, 2-3 ha de prairies fortement 
embroussaillées et ancien verger) 

SMAT Prestataire  X    

B 

Entretien des milieux ouverts par pâturage ovin intensif 
(au moins 400 moutons ¨ partir dôavril, avec mise en 
place de parcs) et fauche des refus de pâture 

Si pâturage insuffisant, étudier la possibilité d'un 
pâturage caprin (race locale : chèvre lorraine) en 
fonction des cheptels locaux 

SMAT Agriculteur X X X X X 

C 
Identifier, géoréférencer et préserver les poiriers 
sauvages  

SMAT PNRL   X X X X 

D 

Restauration des roselières par plantations et protection 

au préalable, réaliser une étude pour évaluer les 
secteurs à enjeux et les techniques les plus adaptées à 
la restauration 

SMAT Prestataire     X 

MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 

A  A évaluer sur devis    

B      

C      

D     A évaluer sur devis 

Partenaires associés DREAL, DDT, ONCFS 

Modes de réalisation 
ü Restauration: CN2000 "ni-ni"  
ü Entretien: MAEC ou CN2000 "ni-ni" 
ü Chantier bénévole 

Sources de 
financement 
potentielles 

Cofinancement FEADER et État (MEDDTLM ou certains établissements publics ou 
collectivités territoriales) pour un contrat Natura 2000 « ni ni » 

Cofinancement FEADER et MAAF pour une MAEC 

SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

ü Cahier des charges de lôappel dôoffres  
ü Registre des travaux 
ü Cahier dôenregistrement des interventions (cahiers de charges CN2000 ou 

MAEC) 

Indicateurs de 
réalisation  

ü Surface restaurée/entretenue 
ü Arbres fruitiers plantés 
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PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné Milieux ouverts embroussaillés et ancien verger de lôĊle du Bois G®rard 

Carte de localisation 

 

REMARQUES ET OBSERVATIONS 
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

MAINTIEN DES MILIEUX OUVERTS SUR L'ÎLE VERTE 

Action GH14  

Type 
N2000 ZSC 

et ZPS 

Priorité 2 

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme 
OLT3 - Développer une gestion conservatoire des milieux agricoles et ouverts 
garante du maintien du cortège d'espèces prairiales 

Objectif opérationnel 
OO3.2 - Maintenir une dynamique favorable et un bon état de conservation des 
milieux ouverts 

Contexte 

Lô´le Verte abrite des prairies humides, aujourdôhui progressivement envahies par 
les ligneux. Une intervention mécanique est donc nécessaire pour maintenir ces 
milieux ouverts. Situ®e ¨ proximit® de lô®cole de voile, lô´le Verte est ais®ment 
accessible, ce qui facilite les interventions. 

Résultats attendus  Pas de dérive vers des faciès d'abandon et d'embroussaillement 

Espèces visées ü Au titre de Natura 2000 : A338 Pie-grièche écorcheur 
ü Autres : oies et canards de surface 

Habitats visés 
ü Autres : prairies pâturées 

Transversalités SE26 ï Suivi cartographique des habitats 

Périodicité Selon besoins (triennale) 

MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations 
MOA 

potentiel 
MOE 

potentiel 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 

A 

Identifier les éléments à éliminer et les éléments à 
préserver. 

Entretien des milieux ouverts de lô´le par des travaux 
légers de débroussaillage, gyrobroyage et 
bucheronnage de petits ligneux (avec exportation des 
matériaux). Recréer des effets couloirs/haies. Conserver 
les milieux bocagers et les haies.  

SMAT Prestataire  X   X 

MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 

A  A évaluer sur devis   
A évaluer sur 

devis 

Partenaires associés ONCFS, PNRL 

Modes de réalisation Chantiers bénévoles ou CN2000 « ni ni » 

Sources de 
financement 
potentielles 

Cofinancement FEADER et État (MEDDTLM ou certains établissements publics ou 
collectivités territoriales) pour un contrat Natura 2000 « ni ni » 

Sous réserve de compatibilité PAC 

SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

Cahier des charges de la convention ou cahier dôenregistrement des interventions 
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Indicateurs de 
réalisation  

ü Surface entretenue 
ü Chantiers réalisés 

PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné Milieux ouverts embroussaill®s de lôĊle Verte 

Carte de localisation 

 

REMARQUES ET OBSERVATIONS 

Prestataire envisagé : étudiants de la MFR de Vigneulles 
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Document unique de gestion ï Site de Madine et des étangs de Pannes 

ÉLABORATION D'UNE CONVENTION RELATIVE AUX BONNES PRATIQUES FORESTIERES 

Action AD04  

Type HN2000 

Priorité 1 

CADRE DE LôACTION 

Objectif à long terme 
OLT4 - Développer une gestion durable des milieux forestiers riverains du lac et 
favoriser leur potentiel d'accueil 

Objectif opérationnel OO4.1 - Accroître la biodiversité dans les boisements 

Contexte 

Lôaire dô®tude du DUG abrite plus de 300 ha de boisements, domin®s par la 
chênaie, qui se trouvent globalement en bon état de conservation. 

Les boisements du site abritent des espèces forestières et cavernicoles de grand 
intérêt patrimonial, tels que les pics et les chiroptères, qui y trouvent nourriture et 
refuge. Les éléments de diversité, tels que les arbres « bio » (à cavités, vieux bois, 
etc.) et les mardelles, offrent des micro-habitats abritant une faune et une flore 
spécifiques. Ainsi, les grands et vieux arbres situés en lisière des forêts servent 
notamment de reposoirs pour les rapaces. 

Résultats attendus  
Intégrer les enjeux relatifs à Natura 2000 et les exigences écologiques d'espèces 
et de milieux sensibles à l'exploitation en forêt. 

Espèces visées 
ü Gobemouche à collier et les Pics mar et Pics noir Espèces forestières et 
cavernicoles (avifaune, mammifères, insectes) 

Habitats visés ü Milieux forestiers 

Transversalités 

ü GH16 ï Gestion sylvicole adaptée aux enjeux naturalistes 

ü SE24 ï Suivi de la végétation patrimoniale en forêt 

ü SE25 ï Suivi de la végétation forestière 

Périodicité Ponctuelle 

MODALITES DES OPERATIONS 

Description des opérations 
MOA 

potentiel 
MOE 

potentiels 

Calendrier 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

2
0
2
0

 
A 

Élaborer une convention intégrant les engagements, 
recommandations et comportements à adopter lors de la 
gestion forestière. Cette convention permettra de 
concilier les m®thodes de gestion et dôexploitation 
forestière avec les objectifs naturalistes. 

Recherche de méthodes et pratiques inovantes au 
regards des caractéristiques exceptionnelles du site. 

Animateur 
Natura 
2000 

Animateur 
Natura 

2000, ONF 
X     

MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Budget prévisionnel 

 2016 2017 2018 2019 2020 

A      

Partenaires associés CdL, SMA Madine, CD 55, CENL, ONF, animateur Natura 2000, ONCFS 

Modes de réalisation  

Sources de 
financement 
potentielles 

 

SUIVI ET EVALUATION 

Modalités de 
contrôle 

Convention 

Indicateurs de 
réalisation  

Respect des engagements  
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PERIMETRE DôINTERVENTION 

Territoire concerné Milieux forestiers au sein du périmètre du DUG 

Carte de localisation 

 

REMARQUES ET OBSERVATIONS 

Il sôagit de mettre en place des mesures permettant de concilier lôexploitation des boisements et la 
conservation des habitats forestiers abritant des esp¯ces dôint®r°t patrimonial.  
Exemples dôactions ¨ maintenir/d®velopper : débardage à cheval des parcelles sensibles ou sans accès, 
calendrier d'exploitation respectant les zones de quiétude, pas de traitement chimique, privilégier si possible 
la régénération naturelle, gestion irrégulière par parquets, réduction de l'emprise humaine non boisée, 
réduction des dégâts au sol par l'utilisation de techniques limitant le tassement du sol, etc. 
Certaines actions peuvent être contractualisées et pourront être éligible à un financement, telles que :  
ü la création ou rétablissement de mares ou étangs forestiers,  
ü des travaux de marquage, dôabattage ou de taille sans enjeux de production,  
ü la prise en charge de certain surco¾ts dôinvestissement visant ¨ r®duire lôimpact de dessertes en for°t, 
ü la mise en d®fens de types dôhabitats dôint®r°t communautaire, 
ü un dispositif vavorisant le développement de bois sénescents, 
ü des opérations innovantes au profit dôesp¯ces ou dôhabitats, é 


